
 

 

NOS ARBITRES DANS LA LOIRE 

 

Chaque match de football important qui se déroule dans notre       
département est dirigé par un trio d'arbitres venus de notre District 
ou d'autres districts de la Ligue AuRA. 

C'est tellement habituel que l'on ne s'en rend même plus compte. 

Souvent discrets, mais toujours motivés et efficaces, nos directeurs 
de jeu assurent régulièrement le bon déroulement de nos rencontres 
dans les différentes compétitions organisées par nos instances    
dirigeantes (FFF, LIGUE, DISTRICT). 

 

MERCI AUX ARBITRES ! 

 

 

Le 11 novembre - Match de Coupe 
de la Loire, Saint Just Saint Rambert 
- Chavanay, dirigé par Ali BENSAFI, 
Jérôme TOURNEUX et Mohai Dine 
BEN ROMDHANE. 

 

 

 

Le 22 novembre - Match de          
championnat D1 : L'Etrat La Tour - 
Veauche, dirigé par Miguel MORAIS-
DIAS, Michael FIDEI et Azzedine 
LAREJ. 

 

 

 

Le 23 novembre - Match de          
championnat R3 : St Priest en Jarez 
- Pontcharra, dirigé par Anthony 
PLANE (District du Puy de Dôme), 
assisté par Hakim BENDJEDDA et 
Najim AIT BTAL (District Drôme     
Ardèche). 

 



 

 
 

Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
 

CONGES DE NOEL 
 
Lors des fêtes de fin d’année, les services administratifs du District de la Loire de Football seront fermés du mardi 23 décembre 
2025 au soir, jusqu’au dimanche 4 janvier 2026 inclus. 
 
Le secrétariat du DLF accueillera le public, le lundi 5 janvier 2026, aux heures habituelles. 
 
 

REINITIALISATION DES MOTS DE PASSE UTILISATEURS 
« FOOTCLUBS » 

 
Dans le cadre d'une action de sécurisation rendue nécessaire, l’équipe DSI de la FFF a procédé à la réinitialisation globale de 
l'ensemble des mots de passe des comptes utilisateurs « Footclubs ». 
 
Lors des prochaines connexions, les utilisateurs devront utiliser la fonctionnalité "Mot de passe oublié ?" pour définir un nouveau 
mot de passe répondant aux critères suivants : 

- au moins 12 caractères (maximum 30) 
- au moins une majuscule 
- au moins une minuscule 
- au moins un chiffre ou un caractère spécial (*, $, ?, !, ... sauf le guillemet " et la quote ') 

 
Cette mise à jour est essentielle pour garantir la protection des données et la fiabilité du service. 
 
 

COUPE GAMBARDELLA « CREDIT AGRICOLE » 
 
L’équipe de Veauche (U18 R1) se qualifie pour le prochain tour fédéral, en battant l’équipe de Clermont St Jacques (U18 R1) par 1 
but à 0 
 
L’équipe de Savigneux Montbrison (U18 R2) a été éliminée par Le Puy Foot 43 Auvergne (U18 R1) 0-2  
 
Le tirage au sort du 1er tour fédéral aura lieu mercredi 27 novembre (entrée des équipes de niveau national) 
 
 

COUPE DE FRANCE FEMININES 
 
L’équipe de Riorges (R2) crée la surprise en battant l’équipe de Longvic (D3), par 7 tirs au but à 6.  
Le match s'est terminé sur un score de 2-2 à la fin du temps réglementaire. 
 
2ème tour fédéral : dimanche 14 décembre.  
 
 

PHASE FINALE DE LA COUPE INTERDISTRICTS 2025 
 
La sélection du District de la Loire a remporté la Coupe Interdistricts 2025 U15G (CID), à l’issue de la phase finale à 4 qui se déroulait 
ces samedi 22 et dimanche 23 novembre, au Centre de Tola Vologe, à Lyon. 
 
La sélection de la Loire remporte la finale, en battant le Puy de Dôme par 1 but à 0, et succède à l’Isère, vainqueur l’an passé.  
Bravo et félicitations aux joueurs U15G de la sélection départementale ! 
 
 

CLAIREFONTAINE 
 
Week-end des bénévoles à Clairefontaine – LAURA - 7 et 8 MARS 2026 
 
Rappel des critères sur le choix des invités 
 

Etre bénévole, ou licencié dirigeant, ou volontaire de CLUB, comptant moins de 7 ans d’ancienneté 
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Les conjoints des bénévoles ne sont pas conviés, à moins qu’ils ne soient eux-mêmes licenciés bénévoles de moins de 7 ans 
(dans ce cas, le préciser pour prévoir une chambre double) 
 
Etre âgé au minimum de 18 ans, à la date de l’évènement. Les mineurs ne sont pas acceptés. 
 
A minima, trois bénévoles désignés par district 
 
Etre au maximum 2 bénévoles du même club, afin de récompenser un maximum de clubs 
 
Mixité des participants 
 
Les présidents de Ligues et Districts ne sont pas retenus pour ce dispositif  
 

Date butoir : dimanche 14 décembre 2025 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
 

CONGES DE NOEL 
 
Lors des fêtes de fin d’année, le secrétariat de la Délégation du Roannais sera fermé du mardi 23 décembre 2025 au soir, jusqu’au 
dimanche 4 janvier 2026 inclus. 
 
Le secrétariat accueillera le public, le lundi 5 janvier 2026, aux heures habituelles. 
 
 

COMPTES UTILISATEURS « FOOTCLUBS » 
 

Réinitialisation « Mot de passe » 
 
Dans le cadre d'une action de sécurisation rendue nécessaire, la DSI vient de procéder à la réinitialisation globale de l'ensemble 
des mots de passe des comptes utilisateurs « Footclubs ».  
  
Lors de leur prochaine connexion, les utilisateurs devront utiliser la fonctionnalité "Mot de passe oublié ?" pour définir un nouveau 
mot de passe répondant aux critères suivants : 
• au moins 12 caractères (maximum 30), 
• au moins une majuscule, 
• au moins une minuscule, 
• au moins un chiffre ou un caractère spécial (*, $, ?, !, ... sauf le guillemet " et la quote ') 
  
Cette mise à jour est essentielle pour garantir la protection des données et la fiabilité du service. 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Michel BARSOTTI, responsable « Pôle Clubs », rappelle aux clubs que les bons d’achat distribués ne sont valables  

que jusqu’au 31 décembre 2025. 
Il n’y aura aucune dérogation après cette date. 
 
Liste des clubs concernés :  

Cezay 
Chausseterre Les Salles 
Commelle Vernay 
Cordelle 
Cours 
Coutouvre 
Crémeaux 
Fc. Roanne 
Filerin 
Le Coteau 
Loire Sornin 
Mably 
Montagny 
Nollieux 
Olympique Est Roannais 
Ouches 
Régny 
Riorges 
Roanne ARCT 
Roanne Mayotte 
Roanne Parc 
Roanne Portugais 
St Alban les Eaux 
St André d'Apchon 
St Germain Laval 
St Jean la Bussière 
St Julien la Vêtre 
St Martin La Sauveté 
St Nizier sous Charlieu 
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Urfé 
Villers 

 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de Football bénéficient d’un tarif préférentiel (-10%) 
sur la billetterie en ligne, pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse.  
Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT.  
 
Les prochaines rencontres :   

- vendredi 5 décembre à 20h : Chorale – Nantes 
- vendredi 12 décembre à 20h : Chorale – Hyères/Toulon 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Maryse FAURE  
Membre : Jacky RODAMEL 
 
 

RAPPEL : adresse mail du pôle règlementaire : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
Toute demande de renseignement envoyée à cette adresse mail recevra une réponse écrite. 

 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes, 
 

AVIS AUX CLUBS 

 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 

concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 49 du DLF et 142,145 et 187 de la FFF.  

Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 

l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  

 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 

 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

================================================================================= 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

1 - UTILISATION FMI 

 

Nous attirons votre attention sur l'utilisation de la tablette et sur la mise à disposition des résultats à l'issue de vos rencontres 

  

Nous rappelons que la FMI doit être prioritairement utilisée pour les rencontres de U13 (masculins et féminines) à Seniors (masculins 

et féminines), et pour toutes compétitions (championnats et coupes) dans lesquelles ces équipes sont engagées.  

 

LA FMI DOIT ETRE TRANSMISE IMPÉRATIVEMENT AVANT LE DIMANCHE 20h sous peine d’une amende administrative de 20 €   

  

Nous constatons une utilisation encore trop importante de la traditionnelle feuille de match « papier », en lieu et place de 

l'utilisation de la tablette FMI.   

Les utilisateurs disent rencontrer encore et toujours des "problèmes" de connexion et de transmission des résultats.  

 

Rappel :  

Tous les envois papiers sont contrôlés très attentivement par les commissions compétentes.  

Un contrôle de connexion de chaque équipe est également effectué, afin de savoir si les clubs ont effectué toutes les opérations 

initiales.  

Si un problème « insoluble » empêche la connexion et/ou la transmission de la FMI, alors le dirigeant utilise une feuille de 

match traditionnelle.  

▪ A l’issue de la rencontre, les deux responsables d’équipe prennent une photo de la feuille de match  

▪ Ils informent, par mail (boîte officielle 000000@laurafoot.net) la commission concernée, du problème rencontré.  

 

SURTOUT NE PAS RECOPIER UNE FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE SUR UNE FEUILLE DE MATCH « PAPIER » EN 

l'ABSENCE DE l'ADVERSAIRE ET DE l'OFFICIEL (ARBITRE).  
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================================================================================= 
 

INFOS LIGUE LAURA FOOT 
 

TRÉSORERIE – Réunion du 17 novembre 2025 

 

Relevé n°1 – Saison 2025/2026  

 

Les clubs suivants ne sont pas à jour du paiement du relevé n°01 au 17/11/2025. En application de l'article 47.3 des RG de la 

LAuRAFoot, la Commission Régionale des Règlements leur inflige une pénalité d’un retrait supplémentaire de trois points avec 

sursis au classement de l’équipe du club évoluant au niveau le plus élevé. 

 

582645   TARENTAIZE-BEAUBRUN  

545881   ROANNE PARC   

580450   SE. LA RIVIERE  

 

 

================================================================================= 
 

FORFAIT SIMPLE 
 

Affaire n° 229 – Dossier transmis par la Commission Féminines Coupe Principale à 8 T2 
Affaire n° 230 – Dossier transmis par la Commission Féminines Coupe Complémentaire à 8 T1 
Affaire n° 231 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes. U18 D2 Poule A (J6) 

 

DÉCISIONS 

 

N°229 : Rencontre n°55144639 du 22/11/25 – Coupe Féminines Principale Seniors à 8 (T2) : LIGNON COUZAN – CORDELLE              

Match perdu par forfait à CORDELLE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (LIGNON COUZAN), sur le 

score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°230 : Rencontre n°55144656 du 22/11/25 – Coupe Féminines Complémentaire Seniors à 8 (T1) : HAUTES CHAUMES – 

COMMELLE VERNAY              

Match perdu par forfait à COMMELLE VERNAY, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (HAUTES 

CHAUMES) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

N°231 : Rencontre n°53904705 du 22/11/25 – Championnat U18 D2 Poule A (J6) : LA FOUILLOUSE – VILLARS              

Match perdu par forfait, moins un point au classement (LA FOUILLOUSE), pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 

adverse (VILLARS) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.2.2 des règlements du District de la Loire. 

 

AMENDES 
 

Amende pour forfait simple 

 

525863   CORDELLE (Coupe Principale à 8, T2)     50 € 

516959   COMMELLE VERNAY (Coupe Complémentaire à 8, T1)   50 €  

513357   LA FOUILLOUSE (U18 D2 Poule A, J6)                  30 € 

 

 

================================================================================= 

 
 

RÉCEPTION DOSSIER 
 

- Affaire n°17 – 
Dossier transmis par la Commission Foot Diversifié Cd3 Poule B  
509200 USSON EN FOREZ 5 – 516407 ST JEAN BONNEFONDS 5 
Match n°53991379 du 14/11/25 
 
Évocation de la Commission des Règlements du District de la Loire : concernant la participation au match du joueur, M. 
BONNEFONDS Damien, licence n°25386637786, qui était suspendu pour cette rencontre.  
 

DÉCISION 
  

Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187.2 des RG de la FFF, la Commission des Règlements se saisit du 
dossier.  
 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur, M. BONNEFONDS Damien, licence n°25386637786, du 
club ST JEAN BONNEFONDS, était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150 - 187- 226 de la FFF 
et Articles. 61.8, 66 et 66 bis des règlements sportifs du District).  
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Ce joueur a été sanctionné de 2 matchs de suspension, dont l’automatique, avec prise d’effet le 09/10/25. 
 
Il ne pouvait donc participer à la rencontre citée ci-dessus 
 
En conséquence la CDR décide : 
 
Match perdu par pénalité, moins 1 point au club de ST JEAN BONNEFONDS  
 
Amendes : 60 € et 22 € (Art 23.2.1 des Règlements Sportifs du District)  
 
Le club ST JEAN BONNEFONDS est amendé de la somme de 50 €, pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre 
officielle.  
 
La Commission des Règlements dit que le joueur, M. BONNEFONDS Damien, licence n°25386637786, a purgé 1 de ses 2 matchs 
de suspension dont l’automatique lors de cette rencontre, mais lui inflige une suspension d'un match ferme, avec prise d'effet au 
01/12/25. Amende : 33 € pour avoir participé à une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF)  
 
Résultat de la rencontre, 3 – 0, en faveur de USSON EN FOREZ 5  
 
Les frais de dossier sont imputés à ST JEAN BONNEFONDS, soit 40 €.  
 
TOTAL des amendes pour ST JEAN BONNEFONDS : 60 + 22 + 50 + 33 + 40 = 205 € (deux cent cinq euros)  
 
Les sanctions sportives sont applicables à partir du 01/12/25. 
 
 

********************* 
 
- Affaire n°18 – 
Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D3 Poule B  
582734 ST ETIENNE SUD – 527379 VILLARS 
Match n°54001281 du 08/11/25 
 
Évocation de la Commission des Règlements du District de la Loire : concernant la participation au match du joueur, M. ORSEGA 
Mattéo, licence n° 2547449467, qui était suspendu pour cette rencontre.  

 
DÉCISION 

  
Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187.2 des RG de la FFF, la Commission des Règlements se saisit du 
dossier.  
 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur, M. ORSEGA Mattéo, licence n°2547449467, du club 
VILLARS, était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150 - 187- 226 de la FFF et Articles. 61.8, 66 
et 66 bis des règlements sportifs du District).  
 
Ce joueur a été sanctionné de 6 matchs, dont l’automatique, avec prise d’effet le 07/09/25 
 
Ce joueur a purgé 6 matchs avec l’équipe 1 (D2) 
Ce joueur a purgé 4 matchs avec l’équipe D3 : restent 2 matchs à purger.  
 
Il ne pouvait donc participer à la rencontre citée ci-dessus 
 
En conséquence, la CDR décide : 
 
Match perdu par pénalité, moins 1 point au club de VILLARS  
 
Amendes : 60 € et 22 € (Art 23.2.1 des Règlements Sportifs du District)  
 
Le club VILLARS est amendé de la somme de 50 €, pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre officielle.  
 
La Commission des Règlements dit que le joueur, M. ORSEGA Mattéo, licence n°25547449467, a purgé 1 match de suspension lors 
de cette rencontre, mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au 01/12/25. Amende : 33 € pour avoir participé 
à une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF)  
 
Résultat en faveur de ST ETIENNE SUD, sur le score de 3 - 0  
 
Les frais de dossier sont imputés à VILLARS, soit 40 €.  
 
TOTAL des amendes pour VILLARS : 60 + 22 + 50 + 33 + 40 = 205 € (deux cent cinq euros)  
 
Les sanctions sportives sont applicables à partir du 01/12/25.   
 
 

********************* 
 

Page 8 / 80



- Affaire n°19 – 
Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D2 Poule A  
563864 OLYMPIQUE TERRENOIRE – 517776 ST JOSEPH ST MARTIN  
Match n°53961267 du 09/11/25 
 
Évocation de la Commission des Règlements du District de la Loire : concernant la participation au match du joueur, M. REBAI 
Yacine, licence n°2548014897, qui était suspendu pour cette rencontre.  

 
DÉCISION 

  
Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187.2 des RG de la FFF, la Commission des Règlements se saisit du 
dossier.  
 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur, M. REBAI Yacine, licence n°2548014897, du club 
OLYMPIQUE TERRENOIRE, était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150 - 187- 226 de la FFF 
et Articles 61.8, 66 et 66 bis des règlements sportifs du District).  
 
Ce joueur a été sanctionné de 1 match de suspension ferme, avec prise d’effet le 13/10/25 
 
Il ne pouvait donc participer à la rencontre citée ci-dessus 
 
En conséquence, la CDR décide : 
 
Match perdu par pénalité, moins 1 point au club de OLYMPIQUE TERRENOIRE  
 
Amendes : 60 € et 22 € (Art 23.2.1 des Règlements Sportifs du District)  
 
Le club OLYMPIQUE TERRENOIRE est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre 
officielle. 
 
La Commission des Règlements dit que le joueur, M. REBAI Yacine, licence n°2548014897, a purgé 1match de suspension lors de 
cette rencontre, mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au 01/12/25. Amende : 33 € pour avoir participé à 
une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF)  
 
Résultat de la rencontre, 3 – 0, en faveur de ST JOSEPH ST MARTIN  
 
Les frais de dossier sont imputés à OLYMPIQUE TERRENOIRE, soit 40 €.  
 
TOTAL des amendes pour OLYMPIQUE TERRENOIRE : 60 + 22 + 50 + 33 + 40 = 205 € (deux cent cinq euros)  
 
Les sanctions sportives sont applicables à partir du 01/12/25.   
 

********************* 
 
- Affaire n°20 – 
Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D2 Poule A  
516407 ST JEAN BONNEFONDS 1 - 548723 ONDAINE 1  
Match n°54536546 du 08/11/25 
 
M. AZOUZ Nacim, licence n°9602702971, arbitre de la rencontre ci-dessus, a pris la décision d’exclure M. PESTRE Loïc, dirigeant 
de St Jean Bonnefonds, licence n°2568628680, pour donner suite à de multiples avertissements pour désapprobation des décisions 
arbitrales, Ondaine menant 4-0 ; et sur une faute, M. AZOUZ Nacim décide, à la 70ème minute, d’arrêter le match temporairement afin 
de prendre en charge le blessé.  Après 15 minutes d’interruption de la rencontre, M. PESTRE Loïc est alors rentré sur le terrain afin 
de manifester de nouveau son mécontentement sur la rencontre ; M. AZOUZ l’avertit par un second carton jaune, synonyme de carton 
rouge. M. PESTRE Loïc s’est fait exclure du terrain et a donc rappelé ses joueurs, afin que ceux-ci rentrent au vestiaire. M. AZOUZ 
Nacim siffle la fin de la rencontre pour abandon de terrain. 
 
Des rapports complémentaires ont été demandés à M. PESTRE Loïc, licence n°2568628680, éducateur de ST JEAN BONNEFONDS, 
et à M. CHANAVAT Damien, licence n°2519404827, éducateur d’ONDAINE, qui confirment le rapport de l’arbitre. 
 

DÉCISION 
 
Match perdu par pénalité, moins 1 point, au club ST JEAN BONNEFONDS  
 
Amendes : 60 € et 22 € (Art 23.2.1 des Règlements Sportifs du District).  
 
Résultat de la rencontre pour ONDAINE : victoire 4-0  
 
Les frais de dossier sont imputés à ST JEAN BONNEFONDS, soit 40 €.  
 
Total des amendes pour ST JEAN BONNEFONDS : 60 + 22 +40 = 122 € (cent vingt-deux euros). 
 
Dossier transmis à la Commission Départementale de Discipline, pour suite à donner. 
 
Dossier transmis à la commission compétente pour homologation. 
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********************* 

 
- Affaire n°21 – 
Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D1   
549920 HAUT PILAT – 547447 DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES  
Match n°54524887 du 15/11/25 
 
Bonjour, nous confirmons la réserve d'avant-match : 

"Je soussigné, ROJAS Gérard, licence n°2510043301, dirigeant responsable du club DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES, 

formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l'ensemble des joueurs du Haut Pilat, pour le motif suivant : 

des joueurs du Haut Pilat sont susceptibles d'avoir participé au dernier match d'une équipe supérieure du club qui ne joue pas 

le même jour ou le lendemain." Cordialement. Yves RASPILAIRE - Secrétaire GS Dervaux 

 

Réserve d’avant-match : 

Je soussigné, ROJAS GERARD, licence n°2510043301, dirigeant responsable du club DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES, 

formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs du club HAUT PILAT, pour le motif suivant : 

des joueurs du club HAUT PILAT sont susceptibles d`avoir participé au dernier match d`une équipe supérieure du club qui ne joue 

pas le même jour ou le lendemain  

 

DÉCISION  

 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de DERVAUX CHAMBON 

FEUGEROLLES, confirmée par courriel le 17/11/25, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par 

les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF pour la dire recevable.  

 

Après vérification, la Commission des Règlements du DLF constate que :  

 

L’ensemble des joueurs du club HAUT PILAT était qualifié pour participer à la rencontre (Art 21.3.4 des RS du DLF) 

21.3 – Équipes réserves 

4. La participation en surclassement des joueurs U13 à U19 et des joueuses U13F à U19F, à des compétitions de catégorie d’âge 

supérieure, ne peut avoir pour effet de leur interdire ou de limiter leur participation à des épreuves de leur catégorie respective. Ils 

restent soumis aux obligations des catégories d’âge auxquelles ils appartiennent.   

 

Par ce motif, la Commission des Règlements du DLF rejette la réserve comme non fondée et dit que le match doit être homologué 

selon le score acquis sur le terrain.  

 

Les frais de dossier sont imputés au club de DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES, soit 40 €.  

 

Total des amendes pour DERVAUX CHAMBON FEUGEROLLES : 40 € (quarante euros)  

 

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d'homologation.  

 
 

********************* 
 
- Affaire n°22 – 
Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D2 Poule A  
500430 SE. COTE CHAUDE 1 – 504383 SE. OLYMPIQUE 2 
Match n°54536545 du 08/11/25 
 

Bonjour 

Par ce mail, nous confirmons les réserves déposées avant le match cité en référence et libellées comme suit : 

  Je soussigné, BRUN DIMITRI, licence n°2518698260, dirigeant responsable du club Se. Côte Chaude, formule des réserves sur la 

qualification et/ou la participation du joueur/des joueurs : KISSI CALEB ; NDIAYE ABDOU ; COELHO TIAGO ; BENHASSINE 

YOUCEF ; GAMMOUDI MOTAZ ; BAGDASARYAN ARTUR ; BESSAID ABDEL HALIM ; PHILY SPENCER ; AYAKO GEREMY ; 

TORINIERE MALIK ; BENGRINE KAIS ; BOUHASSOUN FARES ; HADEF NAIM ; YAHYA SOUHAIB, du club SE. OLYMPIQUE, pour 

le motif suivant : sont inscrits sur la feuille de match plus de 4 joueurs mutés. 

 

Réserve d’avant match : 

Je soussigné, BRUN DIMITRI, licence n°2518698260, dirigeant responsable du club Se. Côte Chaude, formule des réserves sur la 

qualification et/ou la participation du joueur/des joueurs : KISSI CALEB ; NDIAYE ABDOU ; COELHO TIAGO ; BENHASSINE 

YOUCEF ; GAMMOUDI MOTAZ ; BAGDASARYAN ARTUR ; BESSAID ABDEL HALIM ; PHILY SPENCER ; AYAKO GEREMY ; 

TORINIERE MALIK ; BENGRINE KAIS ; BOUHASSOUN FARES ; HADEF NAIM ; YAHYA SOUHAIB, du club ST ETIENNE O., pour 

le motif suivant : sont inscrits sur la feuille de match plus de 4 joueurs mutés.  

 

DÉCISION 

 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de SE. COTE CHAUDE, confirmée par 

courriel le 10/11/25, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG 

de la FFF pour la dire recevable.  

Page 10 / 80



 

Après vérification, la Commission des Règlements du DLF constate que :  

les joueurs suivants : KISSI Caleb, NDIAYE Abdou, COELHO Tiago, GAMMOUDI Motaz, PHILI Spencer sont tous mutés pour la 

saison 2025 – 2026 et que les joueurs TORINIERE Malik et HADEF Naim sont mutés hors période pour cette saison. 

Ce qui porte à 7 le nombre de mutés, dont 2 mutés hors période, alignés par l’équipe de SE. OLYMPIQUE.  

 

La Commission des Règlements décide : 

 

Pour non-respect de l’Article 18.2 - Changement de club Article 18.2.2 - Restrictions applicables aux changements de club de jeunes 

: cf. article 160 alinéa C des Règlements Généraux de la F.F.F.     

Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour les 

pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est 

limité à 4 (quatre) dont au maximum 1(un) joueur ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents 

règlements.  

 

Match perdu par pénalité, moins 1 point, au club SE. OLYMPIQUE  
 
Amendes : 60 € et 22 € (Art 23.2.1 des Règlements Sportifs du District).  
 
Résultat de la rencontre pour SE. COTE CHAUDE : victoire 3 - 0  
 
Les frais de dossier sont imputés à SE. OLYMPIQUE, soit 40 €.  
 
Total des amendes pour SE. OLYMPIQUE : 60 + 22 + 40 = 122 € (cent vingt-deux euros). 
 
Dossier transmis à la commission compétente pour homologation. 
 
 

********************* 
 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la Commission d’Appel compétente dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 

du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF.  
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Responsable : Patrick GADEYNE  06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
Membres : Michel  RIBIER  06 27 42 83 35 
                  Salah BENBELAID   06 62 19 56 42  
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 

POUR RAPPEL : quand un club fait une demande de délégué, « délégué avec ou sans Go Pro », il faut envoyer 
un mail au District de la Loire en mentionnant, pour la Commission des Délégués ou pour la Commission 
Prévention. 
 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du 
club, de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football.  
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles, nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la 
Commission de Prévention ». 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les clubs doivent impérativement correspondre avec la Commission Seniors à l’adresse suivante : seniors-loire@loire.fff.fr 
 
Les tirages des 16ème de finale de la Coupe de la Loire et du tour 4 de la Coupe Valeyre/Léger, secteur stéphanois, se dérouleront 
le lundi 8 décembre à 18h30, dans les locaux du District de la Loire. Tous les clubs qualifiés sont cordialement invités. 
 
Les clubs intéressés pour l’organisation des finales des Coupes de la Loire, Seniors et Valeyre/Léger, qui auront lieu le 
samedi 7 juin 2026, sont priés d’envoyer leur candidature (suivant le cahier des charges) avant le 31 décembre 2025.  
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
A dater du samedi 22 novembre, tous les clubs, ci-dessous, ne seront plus autorisés à jouer le samedi soir et devront se mettre 
en conformité avec l’éclairage de leur complexe sportif. Tous les matchs de ces clubs seront programmés le dimanche à l’heure 
officielle : 
 
Cellieu (D1) - Toranche (D2B) – Pays de Coise (D3C) – Abh (D4D) – Fc. Lerptien (D4F) – St Chamond Feu Vert (D5E) 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Asa. Chambon Feugerolles : jusqu’au 21 mars 2026, les matchs de D1 se disputeront sur le terrain synthétique de Gaffard. 
Abh : changement de terrain en D4 Poule E pour le 23 novembre. 
St Paul en Jarez : changement d’horaire en D2 Poule A pour le 23 novembre ; changement de date en D5 Poule E pour le 30 
novembre ; accord pour l’inversion en D5 Poule E pour le 23 novembre. 
St Chamond : accord pour le changement d’horaire en D2 Poule A pour le 23 novembre. 
Ric. Olympique du Montcel : accord pour le changement de date en D5 Poule E pour le 30 novembre ; impossible de recevoir en D3 
Poule C pour le 23 novembre (arrêté municipal). 
Hautes Chaumes : changement de terrain à partir du 22 novembre, en D4 Poule D et D5 Poule C ; terrain stabilisé à Essertines en 
Chatelneuf ; demande d’inversion en D4 Poule d pour le 23 novembre. 
Olympique du Forez : accord pour l’inversion en D4 Poule D pour le 23 novembre ; changement de terrain en D4 Poule D pour le 30 
novembre. 
St Galmier Chamboeuf : candidature pour l’organisation des finales des Coupes de la Loire Seniors. 
LauraFoot : date des 32ème de finale de la Coupe LauraFoot (15 février 2026). 
St Romain le Puy : inversion de match en D3 Poule C pour le 23 novembre. 
Pays de Coise : demande de changement de date en D3 Poule C pour le 23 novembre ; demande d’inversion en D3 Poule C pour 
le 23 novembre ; demande de décaler en D3 Poule C et D5 Poule E pour le 6 décembre : en attente de l’accord des clubs adverses. 
St Marcellin en Forez : accord pour l’inversion en D3 Poule C pour le 23 novembre. 
L’Etrat La Tour : demande de changement d’horaire en D1 pour le 22 novembre. 
Veauche : accord pour le changement d’horaire en D1 pour le 22 novembre. 
Planfoy : demande l’inversion de la rencontre de D5 Poule E pour le 23 novembre. 
St Chamond : demande de changement d’horaire en D1 pour le 29 novembre. 
Chambéon Magneux : accord pour le changement d’horaire en D1 pour le 29 novembre. 
Roche St Genest : inversion de la rencontre en D2 Poule A pour le 23 novembre. 
Haut Pilat : demande d’inversion en D2 Poule B et D5 Poule D pour le 23 novembre. 
Anzieux : accord pour l’inversion en D2 Poule B pour le 23 novembre. 
Ondaine : accord pour l’inversion en D5 Poule D pour le 23 novembre. 
Bussiéres : demande d’inversion en D3 Poule D pour le 23 novembre. 
Chateauneuf : accord pour l’inversion en D3 Poule D pour le 23 novembre. 
St Jean Bonnefonds : changement de terrain en D3 Poule D et D5 Poule E pour le 30 novembre. 
Lignon Couzan : arrêtés municipaux sur tous les terrains. 
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La Fouillouse : accord pour l’inversion en D2 Poule A pour le 23 novembre ; demande de décaler le match de D2 Poule A pour le 30 
novembre : en attente de l’accord du club adverse. 
Usson en Forez : demande d’inversion en D5 Poule C pour le 23 novembre ; impossible de recevoir en D4 Poule D pour le 23 
novembre (arrêté municipal). 
Sury le Comtal : accord pour l’inversion en D5 Poule C pour le 23 novembre. 
Bords de Loire : demande d’inversion en D4 Poule D pour le 23 novembre. 
St Christo Marcenod : impossible de recevoir et d’inverser en D3 Poule D pour le 23 novembre. 
M. MORAIS DIAS Miguel (arbitre) : correction du score en D2 Poule A du 23 novembre. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique : il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu 
concernées (herbe et synthétique). 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Bellegarde en Forez : concerne la rencontre du 23 novembre. 
Coutouvre : concerne la rencontre du 23 novembre. 
Essor : concerne la rencontre du 30 novembre : voir ci-dessous. 
Forez Roannais : concerne la rencontre du 23 novembre. 
Loire Sornin : concerne les rencontres du 1er février en D3 et D4 ; du 22 février en D3 et D4 ; du 22 mars en D3 : voir ci-dessous. 
Montagny : concerne la rencontre du 22 mars : manque accord de St Denis de Cabanne et, ce jour, ¼ de finale de Coupe 
« Intersport » D3/D4. 
Montagnes du Matin : concerne la rencontre du 23 novembre. 
St Germain Laval : concerne la rencontre du 30 novembre : voir ci-dessous. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
A dater du samedi 22 novembre, le club ci-dessous, ne sera plus autorisé à jouer le samedi soir et devra se mettre en conformité 
avec l’éclairage de son complexe sportif. Tous les matchs de ce club seront programmés le dimanche à l’heure officielle : 
 

Toranche : District 4 Poule A 
 
 

NOTE ET RAPPEL AUX CLUBS 
 
Tous les clubs sont priés de mettre à disposition des arbitres et visiteurs, des vestiaires dans un bon état de propreté (sol propre et 
sans déchets).  
 
 

EN CAS D’ARRÊTE MUNICIPAL LORS DES MATCHS ALLER 
 
Article 38.6 - Arrêté municipal des RG du DISTRICT DE LA LOIRE 
 
Article 38.6.5 : 
En cas d’arrêté municipal et pour tout autre motif au cours de la période des matchs aller, la rencontre devra être inversée. Si les 
dispositions de l’article 38 ne sont pas conformes, le club recevant aura match perdu par pénalité. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule A 
Le match n°54036493 du 23/11/25, Perreux 1 – Nord Roannais 1, se jouera le 18 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54036495 du dimanche 30 novembre, Bellegarde en Forez 1 – Montagny 1, se jouera à St André le Puy, à 14h30. 
 
Le match n°54034761 du dimanche 1er février, Bellegarde en Forez 1 – Crémeaux 1, se jouera à St André le Puy, à15h. 
 
 
D3 Poule B 
Le match n°54038682 du dimanche 14 décembre, Montagnes du Matin 1 – Olympique Est Roannais 1, se jouera au stade 
Louis Martin de Panissières, à 14h30. 
 
Le match n°54038685 du dimanche 1er février, Loire Sornin 2 – Ouches 1, se jouera à St Nizier sous Charlieu, à 15h. 
 
Le match n°54035153 du 23/11/25, St Germain Laval 1 – Chausseterre Les Salles 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 
14h30. 
 
Le match n°54038670, du 23/11/25, Filerin 1 – St Martin la Sauveté 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54038671 du 23/11/25, St Just en Chevalet 1 – Ouches 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
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Le match n°54038672 du 23/11/25, Olympique Est Roannais 1 – Commelle Vernay 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 
14h30. 
 
Le match n°54036942 du dimanche 22 février, Loire Sornin 2 – Noirétable 1, se jouera à St Nizier sous Charlieu, à 15h. 
 
 
D4 Poule A 
Le match n°54038760du 23/11/25, Essor 1 – St Julien la Vêtre 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54038761 du 23/11/25, St Just en Chevalet 2 – Toranche 2, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
Le match n°54038762 du 23/11/25, Val d’Aix 1 – Cezay 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54038764 du 23/11/25, St Germain Laval 2 – Crémeaux 2, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°54035774 du 23/11/25, Bussières 2 – Nord Roannais 2, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54101296 du 23/11/25, Briennon 1 – Villerest 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54101409 du 23/11/25, Mably 1 – Riorges 2, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54101410 du 23/11/25, Villers 1 – St Alban les Eaux 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54038876 du dimanche 7 décembre, Villerest 1 – Nord Roannais 2, devient Nord Roannais 2 – Villerest 1 et se 
jouera à 14h30, sur le terrain de Sail les Bains. 
 
 
D4 Poule C 
Le match n°54036034 du 23/11/25, Perreux 2 – Fc. Roanne 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54039186 du 23/11/25, Régny 1 – St Symphorien de Lay 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54039188 du 23/11/25, Cordelle 1 – Loire Sornin 3, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54100889 du 23/11/25, Olympique Est Roannais 2 – St Victor sur Rhins 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, 
à 12h30. 
 
Le match n°54036881 du dimanche 1er février, Loire Sornin 3 – St Symphorien de Lay, se jouera à St Nizier sous Charlieu, à 
13h. 
 
Le match n°540100901 du 22 février, Loire Sornin 3 – Coutouvre 1, se jouera à St Nizier sous Charlieu, à 13h. 
 
 
D5 Poule A 
Le match n°54036203 du 23/11/25, Filerin 2 – Fc. Roanne 2, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
Le match n°54036204 du 23/11/25, Le Coteau 3 – Parigny St Cyr 2, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
Le match n°54036206 du 23/11/25, Cordelle 2 – Rhins Trambouze 3, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
Le match n°54101338 du 23/11/25, Goal Foot 3 – Briennon 2, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
 
D5 Poule B 
Le match n°54036382 du 23/11/25, Avenir Côte 3 – St Germain Laval 3, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
Le match n°54036384 du 23/11/25, Chausseterre Les Salles 3 – Goal Foot 4, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 14h30. 
 
Le match n°54044507 du 23/11/25, Essor 2 – Les Noës 1, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
Le match n°54044508 du 23/11/25, Val d’Aix 2 – Villerest 2, se jouera le dimanche 11 janvier 2026, à 12h30. 
 
Le match n°54044517 du dimanche 7 décembre, Villerest 2 – Les Noës 1, devient Les Noës 1 – Villerest 2, à 14h30. 
 
Le match n°54044514 du dimanche 30 novembre, St Germain Laval 3 – Essor 2, devient Essor 2 – ST Germain Laval 3, et se 
jouera à Moulins Cherier, à 14h30. 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COUPE VALEYRE/LEGER 
 

Tour de cadrage, le 21 décembre, à 14h30 
 

 Fc. Roanne 2 – Avenir Côte 2 
 

16ème de finale, le 18 janvier 2026, à 14h30 
 

Mably 1 – Ouches 1 
Goal Foot 2 – Rhins Trambouze 2 
Montagny 1 – Roannais Foot 42 (2) 
Fc. Roanne 2 ou Avenir Côte 2 – Loire Sornin 2 
Villers 1 – Forez Roannais 2 
St Germain Laval 2 – Le Coteau 2 
Bussières 2 – St Denis de Cabanne 2 
Roanne Portugais 2 – Perreux 2 

 
 

COUPES « INTERSPORT » D3/D4 et D5 
 
Les clubs intéressés pour l’organisation des ½ finales et des finales des Coupes « Intersport » D3/D4 et D5, sont priés d’envoyer 
leur candidature (suivant le cahier des charges), avant le 31 janvier 2026. 
 
 

COUPE « INTERSPORT » D3/D4 
 

Tour de cadrage, le 25 janvier 2026, à 14h30 
 

Nord Roannais 1 – St Symphorien de Lay 1 
Commelle Vernay 1 – Villers 1 
Goal Foot 2 – Le Coteau 2 
St Alban les Eaux 1 – Coutouvre 1 
Bussières 1 – Noirétable 1 

 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
 

Tour de cadrage, le 25 janvier 2026, à 14h30 
 

Avenir Côte 3 – Villerest 2 
Le Coteau 3 – Parigny St Cyr 2 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par 
écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc. 
Match à risques, places en jeu, etc., après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 

DIMANCHE 30 NOVEMBRE 
 
 
- CHAMPIONNAT SENIORS D3 Poule C, à 13h 
 

ASA. CHAMBON FEUGEROLLES contre PAYS DE COISE  
 
Délégué à la charge de Pays de Coise : M. Gérard D’ANGELO 
 
 
 

DIMANCHE 14 DECEMBRE 
 
 
- CHAMPIONNAT SENIORS D5 Poule A, à 12h30 
 

FC. ROANNE contre CORDELLE 
 
Délégué à la charge de Cordelle : M. André MAGNIN 
 
 
- CHAMPIONNAT SENIORS D4 Poule C, à 14h30 
 

FC. ROANNE contre CORDELLE 
 
Délégué à la charge de Cordelle : M. Alain PARATCHA 
 

PV N°15 publié le 25/11/2025 

Page 18 / 80



 

 
 

Réunion du lundi 24 novembre 2025 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 – adresse mail : JeunesU15@loire.fff.fr 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19- adresse mail : JeunesU13@loire.fff.fr 
U11F et G : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 - adresse mail : JeunesU11@loire.fff.fr 
U9 :  Alain Cerutti - adresse mail : JeunesU9@loire.fff.fr 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 adresse mail : JeunesU7@loire.fff.fr 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
St Galmier Chamboeuf : terrain match à domicile U15  
Sury le Comtal : terrain match à domicile U15 D4. Accord inversion match U15 du 23/11. 
Goal Foot : inversion match U15 D2 du 23/11. Accord inversion match U15 D3 du 30/11. 
L’Etrat La Tour : feuille de match U13 D1 du 15/11. Accord inversion match U15 D2 du 23/11. Accord report match U18 D1. 
Montagnes du Matin : terrain match U15 D4 du 14/12. 
Andrézieux Bouthéon : report match U15 D4 du 30/11. Report match U15 du 30/11. Indisponibilité terrain 6 et 7/12.  
Abh : modification horaire matchs à domicile U18 D3. Demande nouveaux horaires matchs U18 D3. 
Veauche : horaire match U13 D2 du 29/11. Inversion match U15 D4 du 30/11. 
Bois Noirs : arrêtés municipaux. 
Lignon Couzan : bilan matchs non joués W.E. des 22 et 23/11. Arrêtés municipaux. 
Loire Forez : impossibilité inversion match U15 D4 du 23/11. 
Sud Forez Luriecquois : horaire plateau U11 du 29/11. Inversion match U15 D1 du 23/11. 
Roannais Foot 42 : terrain et horaire match U13 D1 du 29/11 
Ecotay Moingt : demande annulation journée du 29/11. Inversion match U15 D4 du 23/11. 
Rhins Trambouze : inversion match U18 du 22/11. 
Pays de Coise : inversion match U18. Arrêtés municipaux. 
As. St Etienne : match avancé U13F du 29/11. 
Feurs : arrêté municipal. 
Anzieux : forfait match U18 D4 du 29/11. 
Ondaine : report match U13 du 22/11 au 20/12. Feuille de plateau U9 D2 du 15/11. 
Haut Pilat : terrain suite championnat U17 D1 et U18 D3. Arrêtés municipaux. 
Astrée : inversion match U15 D3 du 22/11. 
Savigneux Montbrison : terrain match U15 D3 du 30/11. Terrain match U13 D2 du 29/11. 
Saint Romain le Puy : arrêté municipal. Demande changement de site match U13 du 29/11 
Usson en Forez : demande inversion match U15 D4 du 23/11 
Saint Marcellin en Forez : terrain match U15 D3 du 30/11. 
Châteauneuf : inversion match U15 D4 du 23/11 et U18 D2 du 22/11. Horaire matchs U13 du 29/11. Demande inversion matchs U15 
D4 du 30/11 et 08/03. 
Rive de Gier : inversion match U18 D2 du 22/11. 
Bords de Loire : arrêté municipal. 
Se. Olympique : accord inversion match U15 D1 du 23/11. 
Forez Donzy : terrain et horaire matchs U15 D3 du 30/11. Arrêtés municipaux. 
Bonson Saint Cyprien : arrêté municipal. 
Jonzieux : arrêté municipal. 
Sorbiers La Talaudière : horaire match U17 D1 du 29/11. Terrain match U13 D2 du 28/11. 
 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
Tout mail adressé à la Commission Jeunes doit être envoyé uniquement via l’adresse mail officielle du club. 
Tous les mails envoyés autrement ne seront plus traités à partir de ce jour. 
Vous êtes priés de nous adresser les feuilles de match en pièce jointe. 
 
Les mails concernant les catégories jeunes doivent être envoyés à la personne en charge de ces catégories : 
 
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 - adresse mail : JeunesU15@loire.fff.fr 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19 - adresse mail : JeunesU13@loire.fff.fr 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28- adresse mail : JeunesU11@loire.fff.fr 

U9 : Alain Cerutti- adresse mail : JeunesU9@loire.fff.fr 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 adresse mail : JeunesU7@loire.fff.fr 

PV N°15 publié le 25/11/2025 
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Ceux-ci seront traités directement par le responsable de la catégorie à réception du courriel. Le secrétariat de la Commission 
Jeunes s’occupera uniquement de la mise en page sur le PV. Merci de votre compréhension. 
 

Nous invitons les clubs à bien relire les RG article 38 sur les terrains impraticables, notamment les articles suivants : 
 
Article 38.6.5 En cas d’arrêté municipal et pour tout autre motif au cours de la période des matchs aller, la rencontre 
devra être inversée. Si les dispositions de l’article 38 ne sont pas conformes, le club recevant aura match perdu par 
pénalité.  
 
Article 38.6.6 Si l’aggravation de la situation intervient jusqu’à 6 heures avant l’horaire de la rencontre, le club recevant 
contactera le délégué du secteur concerné, en signalant les raisons de l’impraticabilité. Le District publie chaque année 
la liste des délégués de secteur officiels, en indiquant leurs nom et téléphone, et en précisant les terrains des clubs dont 
ils sont responsables. 
 
Article 38.6.7 Après visite, le délégué de secteur prendra la décision qui lui semblera s’imposer. Cette décision sera sans 
appel en cas d’impraticabilité, sinon elle sera soumise au pouvoir discrétionnaire de l’arbitre. 
 
 

FUTSAL – COUPES MASCULINES 
 
La Coupe Futsal Mosaic de Noël organisée par le District aura lieu au Gymnase de la Plaine Achille : 
*Catégorie U18G 
- dimanche 28 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
Poules de 4-6 équipes constituées, 60 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2 ou 3 durant un créneau de 3h environ. 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée, 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Liste des inscrits sur le PV Commission Jeunes 
Date limite d'inscription : lundi 8 décembre 
Envoi et parution des convocations : mercredi 10 décembre  
Lien d’inscription : https://forms.gle/K1EmYgCJ9WCLmC5e9 
Equipes inscrites : St Just St Rambert, Roannais Foot 42, Montreynaud 42, Rive Gier, Loire Sornin, Fc St Etienne, Se. Métropole Futsal, 
Haut Pilat, Andrézieux Bouthéon 
 
*Catégorie U15G 
- lundi 29 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
Poules de 4 à 6 équipes constituées, 60 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2 ou 3 durant un créneau de 3h environ. 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée, 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Liste des inscrits sur le PV Commission Jeunes 
Date limite d'inscription : mercredi 10 décembre 
Envoi et parution des convocations : lundi 15 décembre  
Lien d’inscription : https://forms.gle/QbaCFaERTyuzVyGY7 
Equipes inscrites : Rive de Gier, Se. Oly. Terrenoire, Sorbiers La Talaudière, Montreynaud 42, Villars, St Just St Rambert, Roannais 
Foot 42, St Galmier Chamboeuf, Fc St Etienne, St Paul en Jarez, Loire Sornin, Andrézieux Bouthéon 
 
*Catégorie U13G 
- Mardi 23 décembre (tour qualificatif au Gymnase Bd de Belgique à Roanne), le matin et/ou l'après-midi 
- samedi 27 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
- samedi 3 janvier (finale à 12 équipes). 
Poules de 4 à 6 équipes constituées, 50 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2 ou 3 durant un créneau de 3h environ. 
L'engagement est GRATUIT.  
1 SEULE équipe par club engagée, 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Liste des inscrits sur le PV Commission Jeunes 
Date limite d'inscription : lundi 8 décembre 
Envoi et parution des convocations : mercredi 10 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/55VLzqfWKpHPBvtB7 
Equipes inscrites : 
*Gymnase Roanne : Le Coteau, Rhins Trambouze, Ouches, St Denis Cabanne, Bois Noirs 
*Gymnase St Etienne : Se. La Métare, Veauche, St Just St Rambert, Roche St Genest, Savigneux Montbrison, Se. Oly. Terrenoire, 
Montreynaud 42, La Grand-Croix Lorette, Rive de Gier, St Victor, Pays de Coise, Dervaux, Se. Csadn, Forez Roannais, Sorbiers La 
Talaudière, Firminy, L’Etra t la Tour, St Marcellin en Forez, Se. St Charles Vigilante, Oly. Montcel, St Galmier Chamboeuf, Psm Foot, 
Se. Sud, Asa Chambon Feugerolles, St Priest en Jarez, Se. Olympique, Lignon Couzan, Se. Tarentaize Beaubrun, Fc St Etienne, St 
Paul en Jarez, Roannais Foot 42, Loire Forez, St Chamond, Se. Côte Chaude 
 
 

FUTSAL – RASSEMBLEMENT 
 
Les rassemblements Futsal de Noël organisée par le District aura lieu au Gymnase de la Plaine Achille : 
*Catégorie U11G 
Poules de 5-6 équipes constituées, 50 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2-3 au Gymnase de la Plaine Achille à St 
Etienne durant un créneau de 3h environ. 
L'engagement des équipes est GRATUIT.  
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5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Liste des inscrits sur le PV Commission Jeunes 
Date limite d'inscription : mercredi 3 décembre 
Envoi et parution des convocations : lundi 8 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/bV8hKUnzri3p8isY7 
Equipes inscrites : Se. Csadn 1-2, Loire Forez (Montrond) 1-2-3, Roannais Foot 42 (1), Roche St Genest 1-2-3, Châteauneuf 1-2-3, 
Val d’Aix 1-2-3, Se. La Rivière 1-2-3, Haut Forez 1, Bussières 1, St Just St Rambert 1-2, St Marcellin en Forez 1, St Victor sur Loire 1-
2, Se. As St Etienne 1-2-3, St Jean Bonnefonds 1-2, St Galmier Chamboeuf 1-2-3, Cellieu 1-2, Se. Montreynaud 1-2-3, Veauche 1-2-
3, Se. Tarentaize Beaubrun 1, Fc St Etienne 1-2-3, St Chamond 1-2-3, Savigneux Montbrison 1-2-3, Sorbiers La Talaudière 1-2-3, Rive 
de Gier 1-2-3, L’Etrat la Tour 1-2, Se. St Charles Vigilante 1, As St Etienne Féminines 1-2, Montcel 1-2-3, Se.Côte Chaude 1-2-3, 
Chambéon Magneux 1 
 
 

SOCCER – INSCRIPTIONS 
 
Soccer : Inscriptions U9 
Le District de la Loire vous propose une pratique Soccer le SAMEDI 10 JANVIER (après-midi) à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière 
le stade G Guichard). 4 matchs de 12 minutes proposés durant un créneau de 2h sur 4 terrains. 5 joueurs + 3 remplaçants max. 
1 EQUIPE MAXIMUM PAR CLUB. 32 premières équipes inscrites. L'engagement des équipes est gratuit. 
Date limite d'inscription : mercredi 12 décembre. Envoi et parution des convocations : Mardi 19 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/hpbn6hiH5WPaLmky7 
Equipes inscrites, reste 1 place : 
As. St Etienne, St Just St Rambert, St Paul en Jarez, L’Etrat la Tour, Roannais Foot, Sorbiers La Talaudière, Andrézieux Bouthéon, 
Rive de Gier, Dervaux, St Marcelin en Forez, Abh, St Joseph St Martin, Lignon Couzan, Veauche, Roche St Genest, St Chamond, 
L’Horme, Crémeaux, Se. Côte Chaude, Châteauneuf, Se. Csadn, Commelle Vernay, Bonson St Cyprien, St Jean Bonnefonds, Haut 
Pilat, Psm, Sury, Olympique Forez, Asa Chambon Feugerolles, Firminy, Genilac, St Victor sur Loire, Bellegarde en Forez, St Christo 
Marcenod, Se. Montreynaud, Ondaine, Ecotay Moingt, Se. Suc Terrenoire, Se La Métare, St Denis Cabanne, Jonzieux, St Priest en 
Jarez, Se. Tarentaize Beaubrun, As. St Etienne Féminines, Pays de Coise, Se. Olympique Terrenoire, Se. Charles Vigilante,  
 
Soccer : Inscriptions U7 
Le District de la Loire vous propose une pratique Soccer le SAMEDI 17 JANVIER (après-midi) à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière 
le stade G Guichard). 4 matchs de 12 minutes proposés durant un créneau de 2h sur 4 terrains. 4 joueurs + 3 remplaçants max. 
1 EQUIPE MAXIMUM PAR CLUB. 32 premières équipes inscrites. L'engagement des équipes est gratuit. 
Date limite d'inscription : mercredi 1 décembre. Envoi et parution des convocations : Mardi 16 décembre. 
Lien d’inscription : https://forms.gle/NfAcnaSFzDH5ezS77 
Equipes inscrites, reste 11 places : 
Usson, Se. Côte Chaude, Psm, Asa Chambon Feugerolles, Rive de Gier, Se. Montreynaud, Sorbiers La Talaudière, Genilac, St Galmier 
Chamboeuf, Savigneux Montbrison, Se. Tarentaize Beaubrun, Sury, As. St Etienne, Roche St Genest, Roannais Foot, Andrézieux 
Bouthéon, Abh, Châteauneuf, Se. St Charles Vigilante, Se. Suc Terrenoire, St Priest en Jarez, Ecotay Moingt, Perreux, St Chamond, 
Veauche, St Victor sur Loire, Firminy, Sud Luriecquois, As. St Etienne Féminines, Jonzieux, Cellieu, Se. La Métare, St Christo 
Marcenod, L’Horme, Ondaine, Se. Olympique Terrenoire, Ouches, L’Etrat la Tour, 
 
 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 

U18 
 
D1 
Match remis pour la journée 6 du 22 novembre. 
Loire Forez – Pays de Coise, le 3 janvier 2026 
Roche St Genest – Cellieu, le 20 décembre 2025 
Commelle Vernay – Ecotay Moingt, le 20 décembre 2025 
Lignon Couzan – Dervaux Chambon, le 3 janvier 2026 
 

D3 
Poule A : 
Match remis pour la journée 1 du 22 novembre. 
St Christo Marcenod – Haut Pilat, le 20 décembre 2025 
Poule B : 
Le match St Romain le Puy de la journée 2 du 29 novembre aura lieu à 13 heures 
 
Match remis pour la journée 1 du 22 novembre. 
St Romain le puy – St Galmier Chamboeuf, le 20 décembre à 13h30 
Bois Noirs 2 – Champdieu Marcilly, le 20 décembre2025 
Lignon Couzan 2 – Val d’Aix le 20 décembre 2025 
 
 

U17 
 
D1 
Match remis pour la journée 6 du 22 novembre. 
 Haut Pilat – Feurs, le 20 décembre 2025. 
Ric. Olympique du Montcel – St Just St Rambert, le 20 décembre 2025 
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Coupes 
 
Les clubs souhaitant organiser les finales jeunes le jeudi 29 mai 2026 doivent faire acte de candidature auprès de la commission des 
jeunes avant la fin d’année. 
 
Les clubs non concernés par les cadrages des 20 et 21 décembre sont exempts et participeront aux 16ème de finale. 
 
Le tirage des 16ème de finale aura lieu le lundi 8 décembre, à partir de 18h30 (avec les Seniors et Féminines) au siège du District. 
 
 

INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
Match non joué ce week-end : report de match le 4 janvier  
 
U15 D1 
Ent. Semène 1 - St Just St Rambert 1 
 
 
Match non joué ce week-end : report de match le 11 janvier  
 
U15 D4 
Poule C  
Ent.Ssu. Cssa 1 - Loire Forez 2 
 
 
Matchs non joués ce week-end : report de match le 21 décembre  
 
U15 D2 
Poule B  
Feurs 2 - Goal Foot 1  
Avenir Cote 1 - St Christo Marcenod 1 
Pays de Coise 1 - Forez Roannais 1 
 
U15 D3 
Poule C 
Goal Foot 2 – St Romain le Puy 1 
Ent. Val d’Aix/Crémeaux 1 - Ent. Astrée/Champdieu 1 
Bois Noirs/Durolle 1 - Ent. Haut Forez 1 
 
U15 D4 
Poule B 
Villars 2 - Châteauneuf 2 
 
Poule C 
Le match du 30 novembre, Loire Forez / Andrézieux Bouthéon 4, est reporté au dimanche 21 décembre 
 
U15 à 8 
Bonson/St Cyprien 1 – Pays de Coise 1 
St Romain le Puy 1 - Génilac 

 
 

INFORMATIONS U11 / U9 / U7 
 

INFORMATIONS U11 
 
Bilan administratif de la JOURNÉE 4 du samedi 8 novembre 2025 en U11 Rappel : les feuilles de plateaux sont à insérer dans le 
logiciel FAL avant ou après le déroulement du plateau à l’exclusion de toute autre procédure. Il est inutile d’envoyer des feuilles de 
plateaux papier au district, celles-ci ne seront pas prises en considération. Les clubs ci-dessous ont jusqu’au 30/11/2025 pour se 
mettre en règle, avant l’application des amendes pour non-insertion de la feuille de plateau dans le logiciel FAL 
 

D1  
Site 11 à O. Montcel 
L’Etrat n°504775 
 

D2 
Site 14 à Côte Chaude 
AS St Etienne sud n°582734 
 
Bilan administratif de la JOURNÉE 5 du samedi 15 novembre 2025 en U11 Rappel : les feuilles de plateaux sont à insérer dans le 
logiciel FAL avant ou après le déroulement du plateau à l’exclusion de toute autre procédure. Il est inutile d’envoyer des feuilles de 
plateaux papier au district, celles-ci ne seront pas prises en considération. Les clubs ci-dessous ont jusqu’au 07/12/2025 pour se mettre 
en règle, avant l’application des amendes pour non-insertion de la feuille de plateau dans le logiciel FAL. 
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D1  
Site 1 à l’O. St Etienne 
O. St Etienne 2 n° 504383 
Site 11 à Se Côte Chaude 
O. St Etienne n° 504383 
Site 12 à O. Montcel 
L’Etrat 3 n°504775 
 
 

D2 
Site 3 à Rive de Gier 
Rive de Gier 3 n° 500153 
Site 11 à Bords de Loire 
St Christo 2 n° 525870 
Site 13 à A.S. Algérienne 
A.S. St Etienne sud n° 582734 
Site 15 à Dervaux Chambon 
O. St Etienne 3 n° 504383 
 
 

D3 
Site 9 à Loire Forez 
P.S.M. 2 n° 560731 
 
 
Il est rappelé que si une équipe ne peut se déplacer, elle doit prévenir l’organisateur du plateau. 
Rappel pour l’équipe de St Chamond 3 sur le plateau D1 site 13 à Montreynaud. La prochaine fois, vous serez amendé. 

 
 

INFORMATIONS U9 
 
Dernier rappel, avant sanction financière : 
Le, ou les, responsables d’équipes ci-dessous, ont jusqu’au vendredi 21/11/2025, pour insérer leur feuille de plateau de la journée 4 
(du 08/11/2025), dans le logiciel FAL. 
 
Passé le 21/11/2025, le club sera sanctionné de 10€. 
Seule, les feuilles de plateaux scannées, dans le logiciel FAL, sont prises en compte. 
 
Clubs manquants feuilles de plateau du 08/11/2025 (Rappel) : 
 
DISTRICT 1 
Poule 3: Us Feurs   Poule 7: St Just / St Rambert 
 
DISTRICT 2 
Poule 4: Doizieux / St Chamond Feu Vert Poule 10: St Just / St Rambert 
Poule 11: Us Feurs   Poule 13: St Etienne Sud 
Poule 14:  St S Usson 
 
FEMININES  
Les 5 équipes sont sanctionnables (aucune feuille de plateau de scannées) 
 
 

INFORMATIONS U7 
 
P.V. du 25/11/2025 

Le club organisateur doit impérativement :  

- Pour chaque équipe, indiquer si elle était « présente », « absente » ou « absente prévenue » 

- En cas d’annulation du plateau pour intempéries, cocher toutes les équipes « absente » 

 

Les équipes qui participent au plateau doivent transmettre leur feuille de plateau dans le tableau des équipes, à l’aide du " + ". 

La "feuille de plateau " est téléchargeable et à remplir informatiquement dans calendriers sur chaque journée (Documents utiles à 

l'organisation du plateau : feuille de plateau). Il est inutile d’envoyer des feuilles de plateaux « papier » au district, celles-ci ne seront 

pas prises en considération. 

Par ailleurs, il est vivement conseillé de consulter régulièrement la désignation des plateaux car des modifications sont 

susceptibles d’intervenir suite à des indisponibilités de terrains de dernière minute et ce, jusqu’au lundi précédent le plateau. 

 

Feuilles de plateaux manquantes dans le FAL 

Journée 3 du 08/11/2025 

Les clubs ci-dessous avaient jusqu’au 21/11/2025 pour se mettre en règle, rien n’a été fait à la date du 24/11/2025, ces clubs sont donc 

amendés conformément à la règlementation en vigueur.  
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U7 

Poule K 

548273 O. C. L'ONDAINE 1 et 2 

Poule L 

582734 ASSOCIATION SPORTIVE SAINT ETIENNE SUD 1 

 

 

Rappel avant sanctions, feuilles de plateaux manquantes dans le FAL 

Journée 4 du 15/11/2025 

Les clubs ci-dessous ont jusqu’au 28/11/2025 pour se mettre en règle. 

 

U7 

Poule A 

504249 S.C. SURY LE COMTAL 1 

Poule G 

552529 F. C. DES BOIS NOIRS 1 et 2 

Poule H 

509599 U.S. FEURS 1 et 2 

Poule I 

509599 U.S. FEURS 3 

Poule K 

548273 O. C. L'ONDAINE 1 et 2 

Poule L 

582734 ASSOCIATION SPORTIVE SAINT ETIENNE SUD 1 

Poule N 

504383 O. ST ETIENNE 1 et 2 

Poule O 

504693 F.C. ST CHARLES VIGILANTE 1 et 2 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres :  Fouad BOULANOUAR : 06 26 30 43 09 
 Roland GUILLAUME : 06 14 74 93 59 
 David PION : 06 11 10 13 38 
 
 

COURRIERS RECUS 
  
Astrée : changement de stade en U18 D4. 
Avenir Côte : match reporté en U15 D2. 
Bois Noirs : demande d’inversion en U18 D2 ; programmation suite à arrêtés municipaux. 
Commelle Vernay/Villers St Deins : match inversé en U15 D3 : accord des deux clubs ; annulation plateau U11. 
Crémeaux : demande d’inversion en U15 D4 
Essor : changement de stade en U15 D3 ; annulation plateau U7 ; regret d’un déplacement pour rien en U15 ; inversion en U18 D4. 
Filerin : changement de stade et d’horaire en U18 D3. 
Forez Roannais : annonce de l’inversion en U18 D2 ; changement d’horaire pour match U15 D4 ; accord pour changement de stade 
et d’horaire en U13 D1. 
Goal Foot : impossibilité d’organiser le match en U15 D3 
Le Coteau : demande d’inversion en U13 ; impossibilité d’inversion en U18 D2. 
Lignon Couzan : changement de stade en U18 D4 ; programmation suite aux arrêtés municipaux. 
Montagnes du Matin : changement de stade en U15 D4 ; accord pour accueillir le match en U15 D4. 
Olympique Est Roannais : changement de stade en U15 D3. Impossibilité d’organiser le match en U15 D3. 
Ouches : accord pour organisation Festival Pitch. 
Parigny St Cyr : accord pour changement d’horaire en U18 D4.  
Pouilly les Nonains : annulation plateau U11. 
Rhins Trambouze : absence équipe 3 sur plateau U11 ; accord pour inverser en U18 D2 ; accord pour inverser en U18 D3, puis 
impossibilité de recevoir ce match. 
Riorges : changements de terrain et d’horaire en U18 D2 et en U13 D3 ; annulation plateau U9. 
Roannais Foot 42 : changement d’horaire et de stade en U13 D1. 
Savigneux Montbrison : pris connaissance du règlement sur les inversions. 
St Christo Marcenod : pas de terrain disponible. 
St Denis de Cabanne : changements d’horaire en U13 ; changement d’horaire en U18 D4. 
Val d’Aix : demande de changement d’horaire à domicile pour les U18 ; impossibilité d’accueillir le match U18. 
Villers : accord pour changement de stade et d’horaire en U18 D3 ; demande d’inversion pour les rencontres du week-end ; matchs 
domicile U18 et U15 à St Denis de Cabanne. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
Les 8ème de finale auront durant le week-end des 7 et 8 février 2026.  
 
Le tirage au sort des 8ème de finale, ainsi que l’orientation des ¼ et ½ finales auront lieu le jeudi 22 janvier à partir de 19h, dans les 
locaux de la Délégation. Les clubs concernés seront invités à y participer.  
 
 

COUPES DE LA LOIRE 
 
Un tour de cadrage aura lieu le samedi 20 décembre pour les U18 : 
Riorges – Sud Forez Luriecquois ; Le Coteau – St Christo Marcenod. 
 
En U15, aucune équipe du Roannais n’est concernée par le tour de cadrage.  
 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 
 

REGLEMENT SUR LES MUTATIONS 
 

Depuis le début de saison, nous avons malheureusement pu constater que de trop nombreux clubs ne respectaient pas la règle 
concernant le nombre de joueurs mutés possible par équipe. 
Vous trouverez ci-dessous le texte officiel en vigueur, en sachant que des contrôles seront désormais effectués. 

 

PV N°15 publié le 25/11/2025 
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Article 160-1c des règlements généraux de la FFF : « Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts, 
des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs 
titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre, dont au 
maximum un joueur ayant changé de club « hors période » normale au sens de l’article 92.1 des présents 
règlements ». 
 

 
U18 

 
D4 Poule B 
La rencontre n°55184486, Ent. Villers/St Denis 2 – Parigny St Cyr 2, programmée le samedi 29 novembre, aura lieu à 13h30, sur 
le stade de St Denis de Cabanne. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
  
La rencontre n°55184487, Ent. Champdieu/Astrée 2 – Forez Roannais 2, programmée le samedi 29 novembre, aura lieu sur le 
stade de Montverdun à 14H30. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Halim BOUNAB, sont priés d’en prendre bonne note 
 
 

REPORT DES RENCONTRES 
 

D2 Poule B  
La rencontre n°54534183, Le Coteau 1 – Montagnes du Matin 1, annulée le 22/11/25, est reportée à une date ultérieure. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
  
D3 Poule C 
La rencontre n°55184336, Ent. Villers/St Denis 1 – Rhins Trambouze 2, annulée le 22/11/25, est reportée au samedi 20 
décembre, à 14h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184362, Parigny St Cyr 1 – Le Coteau 2, annulée le 22/11/25, est reportée au samedi 20 décembre, à 14h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule B 
La rencontre n°55174433, Parigny St Cyr 2 – Ent. Champdieu/Astrée 2, annulée le 22/11/25, est reportée au samedi 20 
décembre, à 12h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184553, Lignon Couzan 3 – Avenir Côte 2, annulée le 22/11/25, est reportée au samedi 20 décembre, à 14h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 

U15 
 
D4 Poule E  
La rencontre n°55184814, Forez Roannais 2 – Avenir Côte 2, programmée le samedi 29 novembre, aura lieu à 10h, sur le stade 
de Rozier en Donzy. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Maxime CHAPUIS, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

REPORT DES RENCONTRES 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°55174536, Perreux 1 – Parigny St Cyr 1, annulée le 23/11/25, est reportée au dimanche 21 décembre à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184626, Commelle Vernay 1 – Ent. Villers/St Denis 1, annulée le 23/11/25, est reportée au dimanche 21 
décembre à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule D 
La rencontre n°55184735, Mably 1 – Riorges 3, annulée le 23/11/25, est reportée au dimanche 21 décembre à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184736, Nord Roannais 1 – Cours 1, annulée le 23/11/25, est reportée au dimanche 21 décembre à 10h. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule E 
La rencontre n°55184811, Bois Noirs Durolle 2 – Ent. Lignon/Haut Forez 2, annulée le 23/11/25, est reportée au dimanche 21 
décembre à 8h45. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184812, Ent. Essor/Aspn 2 – Montagnes du Matin 1, annulée le 23/11/25, est reportée au dimanche 21 
décembre à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°55184813, Ent. Val d’Aix/Crémeaux 2 – Forez Roannais 2, annulée le 23/11/25, est reportée au dimanche 21 
décembre à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
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U13 
 

FESTIVAL PITCH 
 

Le prochain tour (T2) aura lieu le samedi 6 décembre, à partir de 14h.  
 
A Ouches : Loire Sornin – Ouches – Riorges - St Denis de Cabanne  
Au Coteau (terrain Pré des Bœufs) : Forez Roannais – Goal Foot – Le Coteau – Rhins Trambouze  
A Mably (stade Maison du Passeur) : Commelle Vernay – Lignon Couzan – Roannais Foot 42 – Roanne Portugais 
A St Haon le Vieux : Astrée - Avenir Côte – Bois Noirs – Val d’Aix 
 

- Perdants T1 du Festival 
A Perreux : Cours – Montagnes du Matin – Perreux – Villerest 
Lieu à déterminer : Fc. Roanne – Nord Roannais – Olympique Est Roannais – Villers 
 

- Gagnants Challenge 
Au Coteau (terrain Pré des Bœufs) : Avenir Côte 3 – Le Coteau 3 – St Denis de Cabanne 2 
A Perreux : Commelle Vernay 2 – Montagnes du Matin 2 – Perreux 2 – Rhins Trambouze 2 
A St Haon le Vieux : Avenir Côte 2 – Goal Foot 2 – Riorges 3 
Lieu à déterminer : Bois Noirs 2 – Forez Roannais 2 – Le Coteau 2 – Riorges 2 
 

- Perdants Challenge 
A St Haon le Vieux : Avenir Côte 4 – Montagnes du Matin 3 – Riorges 5 
A Pommiers : Forez Roannais 2 – Ouches 2 – Val d’Aix 2 – Villerest 2 
Lieu à déterminer : Rhins Trambouze 3 - Riorges 4 – Villerest 4    
   
  

AVIS AUX CLUBS 
 

A la demande du club de Goal Foot, son équipe 2 est rétrogradée de la D1 (Poule B) et intègre la D2 Poule A où une place était vacante. 
Les clubs concernés de la D1 Poule B (Bois Noirs 1 – Olympique Est Roannais 1 – Ouches 1 – Perreux 1) sont priés d’en prendre 
bonne note. 
 
Du côté de la D2 Poule A, voici la rencontre à prendre en considération : 
Samedi 29 novembre : Goal Foot 2 – Riorges 3 
 
Pour cette rencontre, merci de prévoir une feuille de match « papier ». 
 
D1 Poule A 
La rencontre n°54809429, Roannais Foot 42 (3) – Forez Roannais 1, programmée le samedi 29 novembre, aura lieu à 11h, sur le 
terrain synthétique du stade Malleval de Roanne. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Louis LASSAIGNE, sont priés d’en 
prendre bonne note. 
 
La rencontre n°54809430, St Denis de Cabanne 1 – Riorges 2, programmée le samedi 29 novembre, aura lieu à 15h30 : accord des 
deux clubs. 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°54913504, St Denis de Cabanne 2 – Villers 1, programmée le samedi 29 novembre, aura lieu à 12h : accord des 
deux clubs. 
 
La rencontre n°54913484, St Denis de Cabanne 2 – Avenir Côte 3, du 04/10/25, est reprogrammée le samedi 13 décembre à 14h : 
accord des deux clubs. 
 
  

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 
 
Lorsque, pour une raison quelconque, vous êtes absent sur un plateau du Foot d’Animation, vous devez non seulement prévenir 
le club organisateur au plus vite, mais également la Délégation du Roannais par mail officiel de votre club. En l’absence de 
ces conditions, vous serez sanctionnable et donc amendé. 
 
 

U11 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Vous retrouvez toutes les infos concernant la catégorie "U11 " dans " Footclubs ". 
 
- Aller dans " Epreuves Championnats et Coupes " 
 - Puis " Foot d’Animation Loisir " 
- Prendre " Calendriers " 
 - puis : " par épreuve " 
  - Choisir dans épreuves " U11 "  
  - choisir la journée 
  - cliquer sur le carré avec le crayon rouge sur la droite 
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- Toutes les équipes participantes doivent transmettre leur feuille de match dans le tableau des équipes, à l’aide du " + ". 
 
La "feuille de match " est téléchargeable et à remplir informatiquement dans calendriers sur chaque journée (Documents utiles à 
l'organisation du plateau : feuille de match U11) 
 
 
- Le club organisateur doit impérativement :  
 - Pour chaque équipe, indiquer si elle était " présente " ou " absente " 
 
 - pour chaque plateau, transmettre la feuille de plateau - Résultats.  
  Document à transmettre, feuille de plateau, cliquer sur le " +  Ajouter ". 
 
La " feuille de plateau - Résultats " est téléchargeable et à remplir informatiquement pour chaque plateau (Documents utiles à 
l'organisation du plateau : feuille de plateau- Résultats) et transmis au responsable par mail. 
 
A la fin de chaque saisie sur le "FAL", cliquer sur VALIDER en bas de page. 
 
 
Les feuilles de match U11 et les feuilles de plateau- Résultats sont aussi téléchargeables sur le site du District de la Loire, dans : 
 - Documents 
 - Foot d'Animation Roanne 
 - U11 Roanne 
 
 

Sur chaque plateau, toutes les équipes se rencontrent, avec des périodes de 17’ (4 équipes) 
ou de 25’ (3 équipes).  

  
 

Journée 7 : samedi 29 novembre 
 

D1 
11h à St Germain Lespinasse (Filerin) : Filerin 1 – Val d’Aix 1 – Ouches 1 – Roannais Foot 42 (3) 
10h à Riorges : Riorges 2 – Villerest 1 – Loire Sornin 2 – St Denis de Cabanne 1 
11h à Thizy les Bourgs (Rhins Trambouze) : Rhins Trambouze 1 – Essor 1 – Crémeaux 1 – Le Coteau 1 
11h à St Haon le Vieux (Avenir Côte) : Avenir Côte 2 – Goal Foot 2 – Roannais Foot 42 (2) – Commelle Vernay 1 
 
D2 
10h à Perreux : Perreux 1 – Roanne Portugais 1 – Parigny St Cyr 1 – Cours 1 
10h à Riorges : Riorges 3 – Mably 1 – Loire Sornin 3 – Bussières 1 
10h à Thizy les Bourgs (Rhins Trambouze) : Rhins Trambouze 2 – Villers 1 – Fc. Roanne 1 – Le Coteau 2 
10h à St Haon le Vieux (Avenir Côte) : Avenir Côte 3 – Nord Roannais 1 – Pouilly les Nonains 1 – Commelle Vernay 2 
 
D3 
10h à St Germain Lespinasse (Filerin) : Filerin 2 – Val d’Aix 2 – Avenir Côte 4 – Commelle Vernay 3 
11h à Riorges : Riorges 4F – Villerest 2 – St Denis de Cabanne 2 – Essor 2 
10h à Thizy les Bourgs (Rhins Trambouze) : Rhins Trambouze 3 – Le Coteau 3 – Ent. Parigny/Cordelle 2 
 
 

U9 
 

Journée 6 : samedi 29 novembre à 10h (Festi Foot) 
 

Poule A 
 

A St Nizier sous Charlieu (Loire Sornin), à 9h30 
D1 : Loire Sornin 1 – Roannais Foot 42 (1) – Goal Foot 1 – Rhins Trambouze 1 – Fc. Roanne 1 – Commelle Vernay 1 
D2 : Loire Sornin 3 – Roannais Foot 42 (4) – Goal Foot 2-3 – Rhins Trambouze 2-3 – Fc. Roanne 2 – Nord Roannais 1 
 
Au stade Maison du Passeur, à Mably (Roannais Foot 42) 
D1 : Roannais Foot 42 (2-3) – Avenir Côte 1 – Bois Noirs 3 - Riorges 1-2 – Le Coteau 1 – Parigny ST Cyr 1 
D2 : Roannais Foot 42 (5) – Avenir Côte 3 – Bois Noirs 4 - Riorges 3-4 – Le Coteau 2-3 – Essor 1 
 

Poule B 
 

A St Denis de Cabanne  
D1 : St Denis de Cabanne 1 - Loire Sornin 2 – Olympique Est Roannais 1 – Cordelle 1 – Mably 1 – Perreux 1 – Coutouvre 1 
D2 : St Denis de Cabanne 2 - Loire Sornin 4-5F – Mably 2 – Perreux 2-3 – Villers 1 
 
A Ouches 
D1 : Ouches 1 – Avenir Côte 2 – Villerest 1 – Val d’Aix 1 – Pouilly les Nonains 1 – Filerin 1 – Crémeaux 1 
D2 : Ouches 2 – Avenir Côte 4 – Villerest 2 – Val d’Aix 2 – Pouilly les Nonains 2-3 – Filerin 2 – Bussières1 – Roanne Portugais 1 
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U7 
 

Journée 6 : samedi 29 novembre à 14h 
 

A St Germain Lespinasse (Filerin) 
Nord Roannais 1-2 - Avenir Côte 1-2 – Val d’Aix 1 – Ouches 1-2 – Filerin 1 –Villerest 1-2 
U6 : Avenir Côte 3 – Crémeaux 1-2 – Filerin 2 – Villerest 3 
 
Au stade Fontalon de Roanne (Fc. Roanne) 
Essor 1 - Riorges 1-2-3 – Roannais Foot 42 1-2 – Le Coteau 1-2-3 – Fc Roanne 1 
 
A Balbigny (Forez Roannais) 
Parigny St Cyr 1-2 - Goal Foot 1-2-3 – Cordelle 1 – Forez Roannais 1-2-3 – Bussières 1 – Parigny St Cyr 1-2 
 
Au stade Maison du Passeur, à Roanne (Roannais Foot 42)  
St Denis de Cabanne 1-2 – Loire Sornin 1-2 – Rhins Trambouze 1-2 –Coutouvre 1 – Olympique Est Roannais 1 - Roannais Foot 42 
(3) – Perreux 1-2 
U6 : Villers 1 - Rhins Trambouze 3 – Roannais Foot 42 (4-5) 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16                                      criterium@loire.fff.fr 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot Adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot Loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Responsable des coupes : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
Championnat Foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 

 
INFORMATION 

 
Attention : la journée du 13 décembre ne sera pas couverte par l’arbitrage. Prenez vos dispositions pour présenter un bénévole 
licencié ce jour-là ou, en accord avec votre adversaire, vous pouvez avancer la rencontre en semaine (avec demande au District). 
 
Les clubs intéressés par les finales de coupes sont priés de se manifester auprès de la commission. 
 

ATTENTION : les finales de coupes « critérium » sont avancées au samedi 30 mai 2025 
 
 

FOOT A 7 +40 
 
- Rappel : tout joueur participant à la compétition doit avoir impérativement une licence « Foot Loisir ». 

Un contrôle systématique des feuilles de match sera opéré. 
 
 
- A l’attention des dirigeants des +40 : le « Foot en marchant » se développe sur le département de la Loire et le District propose sur 
ses sections « Foot en marchant » et pour ceux qui souhaitent l’activité, des rassemblements : 3ème rassemblement, le mercredi 17 
décembre, au gymnase de la Plaine Achille, à Saint-Étienne, de 14 à 17h. 
Pour tous renseignements, veuillez contacter William VALLAS, Conseiller Technique Départemental, au 07 61 54 08 24. 
 
 

JOURNEE DU 22 NOVEMBRE 
 

Tous les matchs non joués de ce week-end sont remis au vendredi 9 et au samedi 10 janvier 2026. 
 
 

JOURNEE DU 29 NOVEMBRE 
 
Poule CD2 
Le match St Romain le Puy 5 – Chambéon Magneux 5 se jouera le samedi 29 novembre à 15h, stade Emile Pirollo à St Romain 
le Puy. 
 
 
Poule CD3 
Le match Toranche 5 – Lignon Couzan 5 se jouera le samedi 29 novembre à 15h, au stade Barthélémy Guillet de St Laurent la 
Conche.  
 
Le match Veauche 6 – Astrée 5 se jouera le samedi 29 novembre à 15h30, au stade Irénée Laurent de Veauche. 
 
Le match St Romain/Jonzieux 5 – St Victor sur Loire 5 se jouera le 29 novembre à 14h30, au stade Le Furet de Jonzieux. 
 
Le match St Jean Bonnefonds 5 – Villars 6 se jouera le samedi 29 novembre à 15h, au stade Thiollière de St Jean Bonnefonds. 
 
Le match Asa. Chambon 7 – Ric. Olympique du Montcel 5 se jouera le samedi 29 novembre à 15h30, au stade de Gaffard, au 
Chambon Feugerolles. 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Loire Sornin : nous avons bien enregistré le résultat de la rencontre, PARIGNY ST CYR 2 – LOIRE SORNIN 1, en Foot Loisir +40 
ans.  
 
St André d’Apchon : avis favorable pour avancer et inverser la rencontre n°54621907, ST ANDRE D’APCHON – BUSSIERES. Elle 
était initialement programmée au samedi 13 décembre. Elle se disputera le vendredi 12 décembre, à 20h30, à Bussières.      
 
 

REPORT DES MATCHS « CRITERIUM » 
 
En raison des conditions météorologiques très défavorables le week-end dernier (21 et 22 novembre), de très nombreux arrêtés 
municipaux ont été pris par les communes pour protéger leurs terrains. En conséquence, nous avons décidé, en accord avec le 
président de la Délégation, de reporter la journée 7 de championnat.  

CETTE JOURNEE EST REPROGRAMMEE AU 16 OU 17 JANVIER 2026. 
 
 
Le match n°54621878 du 10/10/25, ST ANDRE D’APCHON – VILLEREST, se jouera le samedi 20 décembre, à 14h30. 
 
Le match n°54566356 du 14/11/25, ST DENIS DE CABANNE – PARIGNY ST CYR 5, se jouera le vendredi 6 février 2026, à 21h. 
 
Le match n°54623825 du 12/12/25, ST JEAN LA BUSSIERE – PERREUX, se jouera le vendredi 6 février 2026, à 20h30. 
 
Le match n°54622298 du 10/10/25, ST NIZIER SOUS CHARLIEU – COURS, se jouera le vendredi 6 février 2026, à 21h. 
 
Le match n°54566328 du 20/09/25, ROANNE ARCT – COMMELLE VERNAY, se jouera le samedi 7 février 2026, à 14h30. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Rappel :  
Si pour des raisons météorologiques (ou autres), votre terrain est impraticable, la rencontre est automatiquement inversée. 
 
Article 2.4.4 Terrains impraticables (RS du championnat « Critérium ») 
Lorsque les terrains sont impraticables ou en cas d’arrêté municipal, tous les clubs et toutes les équipes ont l’obligation d’inverser les 
rencontres, même lors des matchs retour. 
 
- Les rencontres programmées le samedi après-midi se joueront à 14h30. Ce changement d’horaire concerne les équipes d’Avenir 
Côte 6, de Roanne ARCT et de St André d’Apchon. 
 
 

TIRAGE AU SORT DES COUPES 

COUPE DE L’AMITIE 
 
- Vendredi 5 décembre, à 20h30 
 

BUSSIERES – MABLY  
VAL D’AIX – AVENIR COTE 5 

 
-Vendredi 5 décembre, à 21h 
 

RHINS TRAMBOUZE – ST DENIS DE CABANNE 
ROANNAIS FOOT 42 – ST ANDRE D’APCHON 
FC. ROANNE – PARIGNY ST CYR 5 
ESSOR – COURS 
LE COTEAU – ROANNE ARCT 
BRIENNON – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
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COUPE DALFORT 
 
- Vendredi 5 décembre, à 20h30 
 

SUD FOOT 71 – NORD ROANNAIS 
ST SYMPHORIEN DE LAY – GOAL FOOT 
FILERIN – VILLEREST 
PARIGNY ST CYR 6 - CREMEAUX 

 
- Vendredi 5 décembre, à 20h45 
 

OLYMPIQUE EST ROANNAIS – ROANNE PORTUGAIS 
 
-Vendredi 5 décembre, à 21h 
 

COMMELLE VERNAY – PERREUX 
 
-Samedi 6 décembre, à 14h30 
 

AVENIR COTE 6 – VILLERS 
 
Exempt : STE FOY ST SULPICE 

 
 

FOOT LOISIR + 40 ANS A 7 
 

Nous rappelons que les joueurs participant à la compétition « Foot Loisir +40 ans à 7 » doivent impérativement disposer 
d’une licence "Foot Loisir".  
Des contrôles seront systématiquement opérés sur les feuilles de match. 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Référente Foot Féminin : Justine MERLE - 06 61 07 12 10 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Sury le Comtal, Châteauneuf, St Romain les Atheux, Villers, Olympique du Forez, Rive de Gier. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 

Afin de renforcer son effectif, la Commission Féminines est à la recherche de bénévoles. Merci de prendre contact avec 
Mme. Yvonne Argaud au 06 21 43 40 44. 
 
 
RAPPEL : il n’est réglementairement pas possible de reculer une rencontre de championnat ou de coupe ; il est prévu 
d’avancer un match avec l’accord écrit des deux clubs (copie à commission). 
 
 
A l’attention des clubs : tous les mails concernant la Commission Féminines doivent être envoyés directement à la commission, afin 
que la demande soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 
 

feminines@loire.fff.fr 
 

Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande. Tout mail adressé à 
la Commission Féminines doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club. 
Concernant les rencontres : bien marquer le n° de match, n° de terrain et toutes les références du match concerné. 
 
 
RAPPEL :  
La gestion de la catégorie U11F est assurée par la Commission des Jeunes (Anthony CORDOVA : 07-81-09-81-28) 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
- Pour toute modification ou forfait : merci de faire un mail à la Commission Féminines 

   - une copie au club adverse 
   - à l’arbitre ou au délégué si besoin   
   - au responsable des désignations des arbitres de la catégorie. 

 
 

COUPE DE LA LOIRE U18F (tour de cadrage) 
 

• Le match n°55029957, MONTS ET PLAINE / SE. OLYMPIQUE, prévue le 08/11/25, est reprogrammé le samedi 17 janvier 
2026, même heure, même stade. 

 
 

COUPES DE LA LOIRE « PRINCIPALE » ET « COMPLEMENTAIRE » A 8 
 

• Forfait de Cordelle en Coupe Principale, contre Lignon Couzan. 

• Forfait de Commelle Vernay en Coupe Complémentaire, contre Hautes Chaumes. 
 
 
Les prochains tirages de la Coupe de la Loire Seniors à 8 Principale et de la Coupe de la Loire Seniors à 8 Complémentaire auront lieu 
le lundi 8 décembre à 18h30, au siège du District de la Loire.  
 
 
Matchs reportés : 
 
- Coupe de la Loire Seniors à 8 Principale 
La rencontre n°55144634, St Anthème - Montagnes du Matin, se jouera le samedi 20 décembre, même heure, même stade. 
La rencontre n°55144633, St Martin la Sauveté – Bussières, se jouera le samedi 20 décembre, même heure, même stade. 
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- Coupe de la Loire Seniors à 8 Complémentaire 
La rencontre n°55144658, Nord Roannais - Goal Foot, se jouera le samedi 20 décembre, même heure, même stade. 
 
 
- Championnat U18F : 
La rencontre n°54840539, Villers – Firminy, se jouera le samedi 20 décembre, même heure, même stade. 
La rencontre n°54840632, Feurs – Se. Olympique, se jouera le samedi 20 décembre, même heure, même stade 
La rencontre n°54840631, Roche St-Genest - Entente Usem/Sury, se jouera le dimanche 21 décembre, même heure, même stade. 
 
 

FUTSAL – COUPES FEMININES 
 
*Catégorie Seniors F  
- dimanche 4 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi.  
Poules de 4 à 6 équipes constituées, 60 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2 durant un créneau de 3h environ.  
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).   
1 SEULE équipe par club engagée, 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum.  
Liste des inscrits sur le PV Commission Féminines  
Date limite d'inscription : mercredi 10 décembre  
Envoi et parution des convocations : lundi 15 décembre  
Lien d’inscription : https://forms.gle/PHrsfcQogC7YUduV6  
Equipes inscrites : St Paul en Jarez, St Christo Marcenod, Se. Métropole Futsal, Ondaine 
  
*Catégorie U18F  
La Coupe Futsal Mozaïc de Noël organisée par le District aura le :  
- dimanche 4 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin  
Poules de 4 à 6 équipes constituées, 60 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2 ou 3 durant un créneau de 3h environ.  
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).   
1 SEULE équipe par club engagée, 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum.  
Liste des inscrits sur le PV Commission Féminines  
Date limite d'inscription : mercredi 10 décembre  
Envoi et parution des convocations : lundi 15 décembre   
Lien d’inscription : https://forms.gle/AW8SUuTtZYLBS77K8  
Equipes inscrites : As. St Etienne, St Paul en Jarez, Firminy, Rive de Gier, Ent. Ecotay Moingt/Sury, Andrézieux Bouthéon  
  
*Catégorie U15F  
- dimanche 21 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi  
Poules de 4 à 6 équipes constituées, 60 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2 ou 3 durant un créneau de 3h environ.  
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).   
1 SEULE équipe par club engagée, 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum.  
Liste des inscrits sur le PV Commission Féminines  
Date limite d'inscription : mercredi 3 décembre  
Envoi et parution des convocations : lundi 8 décembre   
Lien d’inscription : https://forms.gle/jmhJmktPHj8JSobY6  
Equipes inscrites : As. St Etienne, Abh, St Paul en Jarez, Firminy, Rive de Gier, Fc. St Etienne  
  
*Catégorie U13F  
-  samedi 20 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi  
- samedi 3 janvier (finale à 6 équipes).  
Poules de 4 à 6 équipes constituées, 50 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2 ou 3 durant un créneau de 3h environ.  
L'engagement est GRATUIT.   
1 SEULE équipe par club engagée, 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum.  
Liste des inscrits sur le PV Commission Féminines  
Date limite d'inscription : mercredi 3 décembre  
Envoi et parution des convocations : lundi 8 décembre   
Lien d’inscription : https://forms.gle/YZhhcXiHnMn6nXtp7  
Equipes inscrites : Abh, St Paul en Jarez, Firminy, Rive de Gier, Asa. Chambon Feugerolles, Sury le Comtal, Ecotay Moingt, Se. 
Côte Chaude  
 
 

FUTSAL – RASSEMBLEMENT FEMININ 
 
Le rassemblement Futsal de Noël organisé par le District aura lieu le : 
- samedi 20 décembre au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, U7F-U9F le matin  
- dimanche 21 décembre au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, U11F le matin  
Poules de 4 à 6 équipes constituées, 50 minutes de jeu proposées en jouant 1 match sur 2 durant un créneau de 3h environ.  
L'engagement est GRATUIT.   
5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum.  
Liste des inscrits sur le PV Commission Féminines  
Date limite d'inscription : lundi 8 décembre  
Envoi et parution des convocations : mercredi 10 décembre   
Lien d’inscription : https://forms.gle/kNEsidhMw5HKe5uFA  
Equipes inscrites U7F-U9F : Rive de Gier, Ecotay Moingt 
Equipes inscrites U11F : Forez Roannais, Fc. Roanne, St Paul en Jarez, Firminy, Loire Sornin, St Christo Marcenod, Val d’Aix, 
Veauche 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES 06 80 40 26 80 - (Membre) Laurent GAUDARD - 06 19 97 14 28 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D3 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
Désignateur arbitres seniors D4 & D5 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Membre : Laurent GAUDARD - 06 19 97 14 28 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 

INFO ARBITRES 
 

Mesdames, Messieurs, les arbitres, 
L’affectation des arbitres par catégorie a été mise à jour sur votre PDO. Merci de vérifier que votre NOM apparaisse dans le 
bon groupe. En cas d’anomalie, merci d’envoyer un mail : arbitres@loire.fff.fr. 
 
 

DATES A RETENIR 
 

• Stage de mi-saison des arbitres D1 + AA (D1/D2) + Promotionnels : samedi 31 janvier 2026 (journée - lieu à 
définir) 

• Stage de mi-saison des arbitres D2 : vendredi 30 janvier 2026 (soirée – lieu à définir) 

• Stage de mi-saison arbitres D3 / D4 / D5 : samedi 13 décembre après-midi de 13h30 à 17h30 au siège du 
District (secteur sud) et dimanche 14 décembre matin de 8h30 à 12h30 (COSEC Mably secteur nord)  

• Arbitres stagiaires – module 8 : samedi 30 mai 2026 (lieu à définir) 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI  
 

• SCORE 

• REMPLACEMENTS (OBLIGATOIRE = MINUTES, N° ENTRANT + N° SORTANT) 

• CARTON (MOTIF, N° FAUTIF + MINUTE)  

• BLESSURE  

• REMPLIR LA CASE « OBSERVATION D’APRÈS-MATCH » EN CAS D’EXCLUSION OU DE TOUT INCIDENT 
 

Les arbitres doivent mettre un mot de passe rencontre complètement alphabétique (ne pas créer un mot de passe composé 
exclusivement de chiffre et/ou commençant par des chiffres) pour éviter le bug tablette en clôture de la FMI. 
Les officiels doivent obligatoirement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match papier avant 
le coup d’envoi et après la rencontre (avant la clôture et transmission) et les conserver pendant une semaine minimum. 
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COURRIERS RECUS 
 
M. HAJJI Abdelghani : problème d’enregistrement sur la FMI pour la rencontre opposant Chateauneuf 2 / Bussières 1. 
M. BEN NEJMA Omar : erreur sur la FMI pour la rencontre Ondaine / Haut Pilat. 
 
 

QUESTIONNAIRE ANNUEL 
 
Lors de la saison 2025 / 2026, deux questionnaires en ligne sont proposés. Un seul est à effectuer via un formulaire aux dates 
suivantes :  

• Questionnaire n°1 en ligne : vendredi 19 décembre 2025 de 20:00:00 à 23:59:59 

• Questionnaire n°2 en ligne : dimanche 11 janvier 2026 de 08:00:00 à 11:59:59  
 
Le lien du formulaire (à venir prochainement).  
 
 

RÉSULTATS DES TESTS PHYSIQUES DE RATTRAPAGE (11/11/25) 
 
En application du Règlement Intérieur de la CDA, les arbitres candidats ayant échoué aux tests physiques et/ou ne s’étant pas 
présentés aux sessions des tests physiques sont immédiatement rétrogradés en catégorie inférieure : Abdou Daroueche, Araujo 
Evan, Asma Kais, Baour Ramzy, Ben Nejma Omar, Billoux Serge, Bouima Nassim, Bouzouita Lyam, Busalli Cedric, Chaize Enzo, 
Chebira Kamel, Cizeron-Collado Esteban, Deveille Tunahan, Dupuis Sabrina, Gillet Clement, Lorente Jean-Luc, Matoussi Youssef, 
Mazioux Ryan, Membre Samuel, Messili Youcef, Mihoubi Aymen, Ould-Mohammed Bachir, Paleau Morgan, Pawlikowski Kevin, Pivot 
Eloise, Poyet Hugo, Rubat Guy, Sardin Gerald, Sidoni Enzo, Smahi Lina, Sylvestre Roland, Tchikam Christian, Vampo-Magand 
Mattheo, Viailly Gabin, Yigiter Hacimehmet. 
 
Les arbitres ne s’étant pas présentés à une des deux sessions pour raison médical se verront proposer une nouvelle date afin de 
satisfaire aux tests physiques de début de saison : Abbas Djelloul, Amri Djessim, Benmehaiaoui Abdelaziz, Chabane Nora, Cizeron 
Christophe, Dias Christopher, Javelle Julien, Gezgin Gani, Khebal Aissa, Mehental Kamel, Taghanimet Ahmed, Vaz Torres Simon.   
En cas de présentation d’un nouveau certificat à la session de rattrapage médical, l’arbitre ne pourra être désigné jusqu’à la fin de 
saison. 
 
La CDA remercie le club de Riorges pour la mise à disposition de ses installations. 
 
 

INFORMATION AUX OBSERVATEURS 
 
Messieurs les observateurs lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant 
le début du match aux deux capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). De plus, lors du débrief, il est 
impératif que les deux observateurs (assistant et central) restent ensemble du début à la fin. 
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE « DEVENIR ARBITRE » 
 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage :  

https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
 

FIA n°4 – Lentigny 
 

Vendredi 2 janvier 2026 : 18h30–22h 
Samedi 3 janvier 2026 : 8h30–17h30 
Dimanche 4 janvier 2026 : 8h30–17h30 
 
Module 7 : Mardi 6 janvier 2026 (18h30–21h30 à la Délégation) 

 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES 
 
Les modifications des lois du jeu, ainsi que de nouveaux protocoles, sont désormais applicables à toutes les compétitions. Vous 
trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les 
arbitres pour toute question ou précision. 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique Arbitrage du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels 
utiles. 
 
 

AA BÉNÉVOLES (LIGUE) 
 
Ci-dessous figure la liste actualisée des clubs habilités à bénéficier de l’attestation leur permettant de signaler les hors-jeu lors des 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, dans les cas où un seul officiel est désigné. 
Je vous rappelle que l’arbitre a l’obligation d’accepter cette aide dès lors que le club est en règle. Toutefois, il conserve la possibilité 
de retirer ce droit à un dirigeant en cas de manquements graves constatés au cours du match. 
Les AA bénévoles devront assurer la surveillance de la même moitié de terrain tout au long de la rencontre, en changeant de côté à 
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la mi-temps. Compétitions concernées : R2F, U18F R1 et R2, U18 R2, U16 R1, U16 R2, U15 R1 (poules A et B), U15 R2, U14 R1 
(poules A et B). 
 
CLUBS : SORBIERS LA TALAUDIERE - ANDREZIEUX BOUTHEON - SAVIGNEUX MONTBRISON - ST PAUL EN JAREZ - 
RIVE DE GIER – MONTS ET PLAINE - FEURS 
 

ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou 
ayant eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle 
de « famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des 
traversées difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/2026. Vous aurez la possibilité d’effectuer 
votre règlement par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 
26/cotisations (nouveauté). 
 
Par ailleurs, pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable 
d’Arbitres Solidarité, au 07 60 08 56 40. 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 ; Laurent GAUDARD (stagiaire) - 06 19 97 14 28 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail : bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D3 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
Désignateur arbitres seniors D4 & D5 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs et Anciens Nord : Nordine BEZZAH 06 42 58 50 13 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 

 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 

En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche 
d’appeler les clubs pour la bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou inversées. 

 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

REMERCIEMENTS 
 
Au club de Riorges, pour le prêt de ses installations pour le rattrapage des tests physiques des arbitres, le 11 novembre. 
 
 

IMPORTANT 
 
Messieurs les arbitres, vous êtes tenus de vérifier que l’arbitre assistant soit OBLIGATOIREMENT licencié pour officier à la touche.et 
vous avez l’obligation de noter les remplaçants ayant participé.  
 
Frais d'arbitrage en Coupe : c’est le club qui RECOIT, qui règle la TOTALITE des frais d'arbitrage. 
 
 

DATES A RETENIR 
 

• Stage de mi-saison des arbitres D1 + AA (D1/D2) + Promotionnels : samedi 31 janvier 2026 (journée - lieu à définir) 

• Stage de mi-saison des arbitres D2 : vendredi 30 janvier 2026 (soirée – lieu à définir) 

• Stage de mi-saison arbitres D3 / D4 / D5 : samedi 13 décembre après-midi de 13h30 à 17h30, au siège du District (secteur sud) 
et dimanche 14 décembre matin de 8h30 à 12h30, salle du Cosec, à Mably (secteur nord). 

• Arbitres stagiaires – module 8 : samedi 30 mai 2026 (lieu à définir) 
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RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI  
 

• SCORE 

• REMPLACEMENTS (OBLIGATOIRE = MINUTES, N° ENTRANT + N° SORTANT) 

• CARTON (MOTIF, N° FAUTIF + MINUTE)  

• BLESSURE  

• REMPLIR LA CASE « OBSERVATION D’APRÈS-MATCH » EN CAS D’EXCLUSION OU DE TOUT INCIDENT 
 

Les arbitres doivent mettre un mot de passe « rencontre » complètement alphabétique (ne pas créer un mot de passe 
composé exclusivement de chiffre et/ou commençant par des chiffres) pour éviter le bug tablette en clôture de la FMI. 
Les officiels doivent obligatoirement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match « papier » 
avant le coup d’envoi et après la rencontre (avant la clôture et transmission), et les conserver pendant une semaine 
minimum. 
 
 

QUESTIONNAIRE ANNUEL 
 
Lors de la saison 2025 / 2026, deux questionnaires en ligne sont proposés. Un seul est à effectuer via un formulaire aux dates 
suivantes :  

• Questionnaire n°1 en ligne : vendredi 19 décembre 2025 de 20:00:00 à 23:59:59 

• Questionnaire n°2 en ligne : dimanche 11 janvier 2026 de 08:00:00 à 11:59:59  
 
Le lien du formulaire (à venir prochainement).  
 
 

INFORMATION AUX OBSERVATEURS 
 
Messieurs les observateurs lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant 
le début du match aux deux capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). De plus, lors du débrief, il est 
impératif que les deux observateurs (assistant et central) restent ensemble du début à la fin. 
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE « DEVENIR ARBITRE » 
 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage : 
https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
 

FIA n°4 – Lentigny 
 

Vendredi 2 janvier 2026 : 18h30–22h 
Samedi 3 janvier 2026 : 8h30–17h30 
Dimanche 4 janvier 2026 : 8h30–17h30 
 
Module 7 : Mardi 6 janvier 2026 (18h30–21h30 à la Délégation) 

 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES 
 
Les modifications des lois du jeu, ainsi que de nouveaux protocoles, sont désormais applicables à toutes les compétitions. Vous 
trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les 
arbitres pour toute question ou précision. 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique Arbitrage du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels 
utiles. 
 
 

AA BÉNÉVOLES (LIGUE) 
 
Ci-dessous figure la liste actualisée des clubs habilités à bénéficier de l’attestation leur permettant de signaler les hors-jeu lors des 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, dans les cas où un seul officiel est désigné. 
Je vous rappelle que l’arbitre a l’obligation d’accepter cette aide dès lors que le club est en règle. Toutefois, il conserve la possibilité 
de retirer ce droit à un dirigeant en cas de manquements graves constatés au cours du match. 
Les AA bénévoles devront assurer la surveillance de la même moitié de terrain tout au long de la rencontre, en changeant de côté à 
la mi-temps. Compétitions concernées : R2F, U18F R1 et R2, U18 R2, U16 R1, U16 R2, U15 R1 (poules A et B), U15 R2, U14 R1 
(poules A et B). 
 
CLUBS : SORBIERS LA TALAUDIERE - ANDREZIEUX BOUTHEON - SAVIGNEUX MONTBRISON - ST PAUL EN JAREZ - 
RIVE DE GIER – MONTS ET PLAINE - FEURS 
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ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou 
ayant eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle 
de « famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des 
traversées difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/2026. Vous aurez la possibilité d’effectuer 
votre règlement par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 
26/cotisations (nouveauté). 
 
Par ailleurs, pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable 
d’Arbitres Solidarité, au 07 60 08 56 40. 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES 06 80 40 26 80  
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean-Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres jeunes U18 / LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur arbitres jeunes U15 / U17 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 - Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Membre : Laurent GAUDARD - 06 19 97 14 28 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

INFO ARBITRES 
 
Mesdames, Messieurs, les arbitres, 
L’affectation des arbitres par catégorie a été mise à jour sur votre PDO. Merci de vérifier que votre NOM apparaisse dans le bon 
groupe. En cas d’anomalie, merci d’envoyer un mail : arbitres@loire.fff.fr. 
 
 

DATES A RETENIR 
 

• Stage de mi-saison arbitres jeunes : samedi 13 décembre de 8h30 à 12h30 au siège du District (secteur sud) et 
dimanche 14 décembre après-midi 13h30 à 17h30 (COSEC Mably secteur nord) 

• Arbitres jeunes stagiaires – module 8 : samedi 30 mai 2026 (lieu à définir) 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI  
 

• SCORE 

• REMPLACEMENTS (OBLIGATOIRE = MINUTES, N° ENTRANT + N° SORTANT) 

• CARTON (MOTIF, N° FAUTIF + MINUTE)  

• BLESSURE  

• REMPLIR LA CASE « OBSERVATION D’APRÈS-MATCH » EN CAS D’EXCLUSION OU DE TOUT INCIDENT 
 

Les arbitres doivent mettre un mot de passe rencontre complètement alphabétique (ne pas créer un mot de passe composé 
exclusivement de chiffre et/ou commençant par des chiffres) pour éviter le bug tablette en clôture de la FMI. 
Les officiels doivent obligatoirement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match papier avant le 
coup d’envoi et après la rencontre (avant la clôture et transmission) et les conserver pendant une semaine minimum. 
 
 

INFO AUX OBSERVATEURS 
 
Messieurs les observateurs, lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant le 
début du match aux deux capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). 
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QUESTIONNAIRE ANNUEL 
 
Lors de la saison 2025 / 2026, deux questionnaires en ligne sont proposés. Un seul est à effectuer via un formulaire aux dates 
suivantes :  

• Questionnaire n°1 en ligne : vendredi 19 décembre 2025 de 20:00:00 à 23:59:59 

• Questionnaire n°2 en ligne : dimanche 11 janvier 2026 de 08:00:00 à 11:59:59  
 
Le lien du formulaire : (à venir).  
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE « DEVENIR ARBITRE » 
 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage : 

https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
 

FIA n°4 – Lentigny 
 

Vendredi 2 janvier 2026 : 18h30–22h 
Samedi 3 janvier 2026 : 8h30–17h30 
Dimanche 4 janvier 2026 : 8h30–17h30 
 
Module 7 : Mardi 6 janvier 2026 (18h30–21h30 à la Délégation) 

 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES 
 
Les modifications des lois du jeu ainsi que de nouveaux protocoles sont désormais applicables à toutes les compétitions. 
Vous trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
 
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les arbitres 
pour toute question ou précision. 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique Arbitrage du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels utiles. 
 
 
 

AA BÉNÉVOLES (LIGUE) 
 
Ci-dessous figure la liste actualisée des clubs habilités à bénéficier de l’attestation leur permettant de signaler les hors-jeu lors des 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, dans les cas où un seul officiel est désigné. 
Je vous rappelle que l’arbitre a l’obligation d’accepter cette aide dès lors que le club est en règle. Toutefois, il conserve la possibilité 
de retirer ce droit à un dirigeant en cas de manquements graves constatés au cours du match. 
Les AA bénévoles devront assurer la surveillance de la même moitié de terrain tout au long de la rencontre, en changeant de côté à 
la mi-temps. Compétitions concernées : R2F, U18F R1 et R2, U18 R2, U16 R1, U16 R2, U15 R1 (poules A et B), U15 R2, U14 R1 
(poules A et B). 
 
CLUBS : SORBIERS LA TALAUDIERE - ANDREZIEUX BOUTHEON - SAVIGNEUX MONTBRISON - ST PAUL EN JAREZ - RIVE 
DE GIER - MONTS ET PLAINE - FEURS 
 
 

ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou ayant 
eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle de « 
famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des traversées 
difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/2026. Vous aurez la possibilité d’effectuer votre règlement 
par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 26/cotisations 
(nouveauté). 
 
Par ailleurs, pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable 
d’Arbitres Solidarité, au 07 60 08 56 40. 
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Réunion du lundi 24 novembre 2025 
 
Responsable C.A. – Président délégué : : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 ; Laurent GAUDARD (stagiaire) - 06 19 97 14 28 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA, secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Désignateurs arbitres : Jean Claude LIGOUT- 06-71-47-93-39 
CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
Désignateur des observateurs arbitres jeunes :   : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Désignateur arbitres stagiaires : Kelyan JUAN - 07 83 87 22 59 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche d’appeler les clubs pour la 
bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues où inverser 
 
 

AVIS AUX ARBITRES 
 
- Les arbitres officiant en U15 D2 sont priés d’envoyer leurs rapports disciplinaires au District : poules gérées par le District et 
non par la Délégation. 
 Rappel : le port de l’écusson est obligatoire. Tout manquement sera sanctionné : annexe numéro 5, règlement intérieur CDA  
 
- Messieurs les arbitres vous êtes tenus de vérifier que l’arbitre assistant soit OBLIGATOIREMENT licencié pour officier à la touche et  
Vous avez l’obligation de noter les remplaçants ayant participés    
Frais arbitrage en coupe c’est le club qui RECOIT qui règle la TOTALITE des frais arbitrage 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

DATES A RETENIR 
 

• Stage de mi-saison arbitres jeunes : samedi 13 décembre au matin de 8h30 à 12h30 (secteur sud) et dimanche 14 
décembre après-midi de 13h30 à 17h30, Salle du cosec Mably (secteur nord), 

• Arbitres jeunes stagiaires – module 8 : samedi 30 mai 2026 (lieu à définir) 
 
 

RAPPEL FMI 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT LORS DE LA SAISIE DE LA FMI  
 

• SCORE 

• REMPLACEMENTS (OBLIGATOIRE = MINUTES, N° ENTRANT + N° SORTANT) 

• CARTON (MOTIF, N° FAUTIF + MINUTE)  

• BLESSURE  

• REMPLIR LA CASE « OBSERVATION D’APRÈS-MATCH » EN CAS D’EXCLUSION OU DE TOUT INCIDENT 
 

Les arbitres doivent mettre un mot de passe rencontre complètement alphabétique (ne pas créer un mot de passe composé 
exclusivement de chiffre et/ou commençant par des chiffres) pour éviter le bug tablette en clôture de la FMI. 
Les officiels doivent obligatoirement prendre en photo la Feuille de Match Informatisée (FMI) ou feuille de match 
« papier »avant le coup d’envoi et après la rencontre (avant la clôture et transmission), et les conserver pendant une semaine 
minimum. 
 
 

 

PV N°15 publié le 25/11/2025 
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QUESTIONNAIRE ANNUEL 
 
Lors de la saison 2025 / 2026, deux questionnaires en ligne sont proposés. Un seul est à effectuer via un formulaire aux dates 
suivantes :  

• Questionnaire n°1 en ligne : vendredi 19 décembre 2025 de 20:00:00 à 23:59:59 

• Questionnaire n°2 en ligne : dimanche 11 janvier 2026 de 08:00:00 à 11:59:59  
 
Le lien du formulaire (à venir prochainement).  
 
 

INFORMATION AUX OBSERVATEURS 
 
Messieurs les observateurs lorsque vous êtes désignés lors d’une rencontre, veuillez assister aux consignes que l’arbitre donne avant 
le début du match aux deux capitaines et/ou aux deux arbitres assistants (bénévoles ou officiels). De plus, lors du débrief, il est 
impératif que les deux observateurs (assistant et central) restent ensemble du début à la fin. 
 
 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE « DEVENIR ARBITRE » 
 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage : 
https://loire.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre/ 
 

FIA n°4 – Lentigny 
 

Vendredi 2 janvier 2026 : 18h30–22h 
Samedi 3 janvier 2026 : 8h30–17h30 
Dimanche 4 janvier 2026 : 8h30–17h30 
 
Module 7 : Mardi 6 janvier 2026 (18h30–21h30 à la Délégation) 

 
 

NOUVEAUX PROTOCOLES 
 
Les modifications des lois du jeu, ainsi que de nouveaux protocoles, sont désormais applicables à toutes les compétitions. Vous 
trouverez l’ensemble des protocoles à l’adresse suivante : https://loire.fff.fr/arbitrage/lois-du-jeu/    
Afin de garantir une bonne compréhension et une application homogène, nous vous invitons à échanger directement avec les 
arbitres pour toute question ou précision. 
Par ailleurs, tout au long de la saison, la rubrique Arbitrage du site est consultable pour vous informer des évolutions et rappels 
utiles. 
 
 

AA BÉNÉVOLES (LIGUE) 
 
Ci-dessous figure la liste actualisée des clubs habilités à bénéficier de l’attestation leur permettant de signaler les hors-jeu lors des 
compétitions Jeunes et Féminines de Ligue, dans les cas où un seul officiel est désigné. 
Je vous rappelle que l’arbitre a l’obligation d’accepter cette aide dès lors que le club est en règle. Toutefois, il conserve la possibilité 
de retirer ce droit à un dirigeant en cas de manquements graves constatés au cours du match. 
Les AA bénévoles devront assurer la surveillance de la même moitié de terrain tout au long de la rencontre, en changeant de côté à 
la mi-temps. Compétitions concernées : R2F, U18F R1 et R2, U18 R2, U16 R1, U16 R2, U15 R1 (poules A et B), U15 R2, U14 R1 
(poules A et B). 
 
CLUBS : SORBIERS LA TALAUDIERE - ANDREZIEUX BOUTHEON - SAVIGNEUX MONTBRISON - ST PAUL EN JAREZ - 
RIVE DE GIER – MONTS ET PLAINE - FEURS 
 
 

ARBITRES SOLIDARITE 
 
Il s’agit d’une cotisation annuelle venant en aide aux arbitres et à leurs familles, ayant été touchés par des drames personnels ou 
ayant eu des événements heureux, dans et hors du champ de la mission arbitrale. Chaque saison, elle assure pleinement son rôle 
de « famille arbitrale » dans le respect des valeurs d’entraide et de solidarité, en apportant un soutien moral et financier dans des 
traversées difficiles et heureuses de la vie. Elle est fixée à 8 euros pour la saison 2025/2026. Vous aurez la possibilité d’effectuer 
votre règlement par carte bleue (paiement sécurisé) directement via ce lien : https://www.payasso.fr/arbitres-solidarite-25- 
26/cotisations (nouveauté). 
 
Par ailleurs, pour toute demande heureuse ou malheureuse, merci de prendre contact avec M. Jean Noël FAURE, responsable 
d’Arbitres Solidarité, au 07 60 08 56 40. 
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L’US. ECOTAY MOINGT ENTRE DANS LA LÉGENDE ! 
 
 
Les médias se sont mobilisés depuis la semaine dernière autour de l’Us. Ecotay Moingt et son statut de « petit poucet » du 8ème tour 
de la Coupe de France. Le fait d’aller défier l’As. St Etienne dans le mythique « Geoffroy Guichard », ajoutant une saveur particulière 
à cette aventure incroyable qui a tout d’un conte de fées. 
 

 
Un coup de projecteur qui rejaillit immanquablement sur les villes d’Ecotay et de Montbrison, mais aussi sur le District de la Loire et 
Laurafoot, ainsi que sur tout le territoire. 
 
Samedi 29 novembre, ce sera la fête du football et l’U.S.E.M espère bien être le digne représentant de tous les clubs ligériens qui se 
réjouissent de sa réussite, son aventure démontrant que tout est possible et que la Coupe de France est vraiment une compétition 
magique. 
Il convient de tirer un grand coup de chapeau à l’A.S.S.E qui, non seulement, prend toute l’organisation du match à son compte, mais 
fait tout ce qui est possible pour aider l’U.S.E.M et que ce match tienne ses promesses. 
 
Bon nombre de médias et de « footeux » du coin se sont posés la question de savoir s’il y avait déjà eu un match officiel entre 
l’ASSE et un club ligérien… Je vous propose donc de dépoussiérer les archives, à la recherche d’autres belles aventures des 
clubs de notre District. 
 
L’une des questions revenant assez souvent sur le tapis est de savoir si l’ASSE a déjà rencontré un club de la Loire en Coupe 
de France. 
Les archives nous indiquent que c’est arrivé en 1941/42 pour un 16ème de finale contre Côte Chaude : les « Verts » l’avaient emporté 
par 4 à 0. 
 
En 1943/44, pour le compte d’une coupe de France tronquée dans un pays alors en pleine guerre, l’ASSE élimina successivement 
Chazelles sur Lyon (9-1), Rive de Gier (10-2) et St Chamond (7-0), avant de sortir Reims en 16ème et de perdre en 8ème contre Nancy. 
 
Depuis il n’y a jamais eu d’autre confrontation contre un club de la Loire, ce qui pimente encore plus l’évènement contre Ecotay Moingt. 
 
La seconde interrogation concerne les matchs d’équipes ligériennes à Geoffroy Guichard… 
Beaucoup de matchs d’équipes amateurs de la Loire contre des clubs « pros » se sont déroulés à l’extérieur, mais on peut retenir deux 
rencontres en 32ème de finale qui ont marqué les amateurs de foot ligériens. 
 
Le 22 janvier 1994, avec Côte Chaude contre le grand PSG, champion de France de l’époque, avec des joueurs tels Raï, Le Guen, 
Valdo, Ricardo, Lama, Gravelaine, etc. Résultat : 10-0 pour les Parisiens. 
 
Le 16 janvier 2019 et l’exploit d’Andrézieux (N2), tombeur de l’Olympique de Marseille (2-0). Dans les rang marseillais : Mandada, 
Payet, Thauvin, Ocampos… En 16ème, Lyon Duchère (N) viendra gagner 2-1 à l’Envol d’Andrézieux. 
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Pour mémoire, rapide tour d’horizon des dernières performances des clubs de la Loire lors des 7ème et 8ème tours. 

 
Saison 2024/25 : 
7e tour : St Just St Rambert (R3) - Bourgoin Jallieu (N3) 0-4 
 
Saison 2023/24 : 
7e tour : Feurs (N3) - Espally (N3) 2-1   -   8e tour : Haut Lyonnais (N3) 3-0   -   32ème : St Priest (N3) 3-5 
7e tour : Roche St Genest (R2) -  St Priest (N3) 1-2 
7e tour : Roannais Foot 42 (R2) - Nimes (N1) 1-3 
 
Saison 2022/23 : 
7e tour : Roche St Genest (R2) – Savigneux Montbrison (R2) 2-1    -    8e tour : Rodez (L2) 0-1 à Feurs 
7e tour : Feurs (N3) - Onet le Chateau (N3) 1-2 
7e tour : Andrézieux (N2) - Le Puy (N) 0-2 
 
Saison 2021/22 : 
7e tour : Côte Chaude (R2) - Haut Lyonnais (N3) 0-3 
7e tour : Andrézieux (N2) - Vichy (R1) 2-1      -     8e tour :  Grenoble (L2) 3-0     -     32ème : Montpellier (L1) 0-1 à Andrézieux 
 
Saison 2000/21 : 
7e tour : Andrézieux (N2) - Villefranche (N) 4-0     -       8e tour : Chamalières 1-1 (tab) 
7e tour : Feurs (R1) - Nord Vignoble (R3) 2-1        -       8e tour : Le Puy (N2) 0-0 (tab) 
 

 
Pour revenir à l’Us. Ecotay Moingt, voici son parcours dans cette Coupe de France 2026. 

 
2e tour : Rhins Trambouze (D2) 2-0 

3e tour : Brignais (D1 Rhône) 3-3 (tab) 
4e tour : Tronget (D2 Allier) 7-2 

5e tour : Mos 3R (R2) 1-0 
6e tour : St Julien Chapteuil (R3) 5-1 

7e tour : Ent. Nord Lozère (R2) 4-4 (tab) 
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DELEGATION DU ROANNAIS

25/11/2025 16:16

Désignations par poule
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30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

29/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

54034740

54034741

54034743

54036495

54036496

54036932

54035158

54036554

54038673

54038674

54038675

54038769

54038770

54038765

54038767

54038768

54038766

54038873

54101412

Parigny Saint Cyr 1

Nord Roannais 1

Cremeaux 1

Bellegarde Sp 1

Mayotte Roannais 1

Loire Sornin 2

Montagnes Du Matin 1

Chaussetterre 1

Commelle 1

Ouches Fc 1

St Martin La Sauvete 1

Montagnes Du Matin 2

Cremeaux 2

Val D Aix 1

Toranche 2

St Julien La Vetre 1

Non affecté 

Riorges F.C. 2

Nord Roannais 2

Goal Foot 2

Montrond Cuzieu 1

Rhins Trambouze F. 2

Montagny Fc 1

Perreux Fc 1

St Germain Laval 1

Filerin 1

Noiretable 1

Roanne Portugais 1

O. Est Roannais 1

St Just En Chevalet 1

Essor 1

Noiretable 2

St Martin La Sauvete 2

Cezay 1

St Just En Chevalet 2

St Germain Laval 2

Villerest Us 1

Mably Sport S.F 1

GRANGE PONTE Damien

ALLOUIS Steve

PATOUX Steve

CAPA Ilhan

KHEBAL Aissa

GRESS Thierry

DURAND Frederic

TERRENOIRE Fabien

EDANG MBANG Bertin

LAHRECHE Nordine

BENFREDJ Moussa

AHMED Bachirdine

JACQUET Sebastien

BEN SADDIK Rachid

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Municipal à ST ANDRE LE 
PUY

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Municipal à OUCHES

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Barthélemy Guillet à ST 
LAURENT LA CONCHE

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

14H30

12H30

14H30

19H

12H30

14H30

Apres-Midi P3

12H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80039.1

80040.1

80042.1

80648.1

80649.1

80733.1

80107.1

80670.1

80763.1

80764.1

80765.1

80820.1

80821.1

80816.1

80818.1

80819.1

80817.1

80857.1

81082.1

District 3 R / Unique

District 3 R / Unique

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

1

2

5

3

550911153

838413893

1686013390

2588644166

2508663740

2598617826

2558613586

2538658494

2545914346

2520346961

2528716856

2548332580

2510962587

2598614588

55 km

30 km

35 km

101 km

18 km

90 km

60 km

36 km

79 km

69 km

50 km

68 km

21 km

31 km

Indispo
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30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

54101297

54101298

54101411

54100836

54036037

54036874

54039190

54039191

54100890

54100891

54036210

54036211

54100933

54101339

54101340

54036209

54044510

54044512

54044513
54044514

Briennon 1

Pouilly Les Nonains 1

Avenir Cote 2

St Alban Les Eaux 1

Forez Roannais 2

Loire Sornin 3

St Symphorien De Lay 1

Fc Roanne 1

St Victor Sur Rhins 1

Le Coteau 2

Parigny Saint Cyr 2

Fc Roanne 2

Chaussetterre 2

Briennon 2

Pouilly Les Nonains 2

Rhins Trambouze F. 3

Val D Aix 2

Goal Foot 4

Noes As 1
Essor 2

Roanne Portugais 2

Bussieres 2

Villers 1

Non affecté 

Perreux Fc 2

St Denis De Cabanne 2

O. Est Roannais 2

Regny Fc 1

Cordelle 1

Coutouvre 1

Goal Foot 3

Le Coteau 3

Coutouvre 2

Cordelle 2

Filerin 2

Montagnes Du Matin 3

St Martin La Sauvete 3

Villerest Us 2

Chaussetterre 3
St Germain Laval 3

TRONCY Denis

PARANDON Alban

BEN MOSBAH Jamel

GIFFEY Florian
MAZELLA Esteban

EDZOA Michel

ABARKAN Souhil

VAZ TORRES Simon

CHOMETTON Thibault

ABDELKRIM Mohamed

SYLVESTRE Roland

PALEAU Morgan

YIGITER Hacimehmet

MATOUSSI Youssef

BUSALLI Cedric

JAVELLE Julien

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Municipal à LES NOES
Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

14H30

Apres-Midi P3

12H30

14H30

12H30

14H30

12H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

81039.1

81040.1

81081.1

80974.1

80496.1

80711.1

80889.1

80890.1

80997.1

80998.1

80543.1

80544.1

81019.1

81060.1

81061.1

80542.1

80932.1

80934.1

80935.1
80936.1

District 4 R / Unique

District 4 R / Unique

District 5 R / Unique

District 5 R / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

3

4

6

8

2599864690

2588624221

2598616698

2568614370
2546555511

9605019815

2544567303

2598613585

2568638541

2546592627

2518674590

550917351

2538657985

2599864695

2568615522

2518675850

14 km

9 km

20 km

81 km
67 km

84 km

86 km

25 km

68 km

13 km

34 km

39 km

21 km

24 km

84 km

67 km
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30/11/2025

28/11/2025

28/11/2025

29/11/2025

28/11/2025

28/11/2025

28/11/2025

28/11/2025

28/11/2025

29/11/2025

54044515

54566368

54566370

54566367

54566369

54566371

54566372

54621901

54621902

54621905

54623997

54623996

54621906

54622324

54622322

54622326

54623822

54623823

54622323

Urfe 1

Sud Foot 71 5

Le Coteau 5

St Denis De Cabanne 5

Roann Portuga 5

Rhins Trambouze F. 5

Roanne Arct 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Pouilly Les Nonains 5

Bussieres 5

Essor 5

Cremeaux 5

Nord Roannais 5

Parigny Saint Cyr 6

Mably Sport S.F 5

Loire Sornin 5

Perreux Fc 5

U.S. Briennon 5

Avenir Cote 6

Avenir Cote 3

Commelle 5

Fc Roanne 5

Roannais Foot 42 5

Parigny Saint Cyr 5

St Symphorien De Lay 5

Fc Val D'Aix 5

Villerest Us 5

Filerin 5

Goal Foot 5

St Andre D Apchon 5

Avenir Cote 5

Non affecté 

Cours 5

Villers 5

St Jean La Bussiere 5

St Nizier S.Charlieu 5

O. Est Roannais 5

Non affecté 

MIRABEL Alexis

HAJJI Abdelghani

ABBACI Mohamed

BOUSTANI Nabil

VERMOREL William

BEN SADDIK Rachid

CHAVANY Emmanuel

CHEVALIER Luc

PATOUX Steve

TACHON Mickael

DOUSS Hossem

ALLOUIS Steve

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal à MELAY

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Les Vavres à PERREUX

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

14H30

20H30

21H

14H30

20H30

20H45

Apres-Midi P3

20H30

21H

14H30

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

80937.1

81737.1

81739.1

81736.1

81738.1

81740.1

81741.1

82090.1

82091.1

82094.1

82216.1

82215.1

82095.1

82159.1

82157.1

82161.1

82193.1

82194.1

82158.1

District 5 R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

U18 D2 R / Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

8

12

14

13

15

2588630702

2508685615

2538633111

2519413189

2568621171

2598614588

2519431002

2548629196

1686013390

2511138210

2508665965

838413893

63 km

5 km

24 km

7 km

15 km

9 km

5 km

36 km

21 km

21 km

8 km

13 km
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29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

30/11/2025

54534187

54535412

54535649

54535832

54535833

54535177

55184337

55184363

55174382

55174383

55184486

55184487

55184554

55184555

55184521

55174540

55184594

55184629

55184787

Avenir Cote 21

Montagnes Du Matin 21

Rhins Trambouze F. 21

Nord Roannais 21

Goal Foot 21

Forez Roannais 21

Le Coteau 22

Commelle 22

Filerin 21

Loire Sornin 22

A.S. Villers 22

Ent.Champ. Astree 22

Perreux Fc 21

Avenir Cote 22

Loire Forez Gj 23

Parigny Saint Cyr 1

Villers-St Denis 1

Commelle 1

Ent.Essor Aspn 1

Ent.Anzieux-Fcmg 21

Bois Noirs 21

Loire Sornin 21

Le Coteau 21

Savigneux Montbrison 22

Riorges F.C. 21

Rhins Trambouze F. 22

Parigny Saint Cyr 21

Villers-St Denis 21

Roanne Portugais 21

Parigny Saint Cyr 22

Forez Roannais Goal 22

Lignon Couzan 23

Ent.Essor Aspn 21

Non affecté 

Rhins Trambouze F. 1

Fc Perreux 1

Riorges F.C. 2

Us Filerin 1

BEN SADDIK Syfdine

HAMOUCHE Jessim

ARROUE Enzo

ACAR Eray

BEN MOSBAH Hani

DURAND Nathan

OULD BOUKHITINE Lyece

BENLHASSEN Mehdi

DURAND Frederic

TERRENOIRE Fabien

TAGAND Fabrice

BOUNAB Halim

SAVSET Sefer

CHAPUIS Maxime

KHEBAL Younes

BENLHASSEN Wassim

NIGROU Jawed

VALLUY Mathis

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Le Garel N°1 à POUILLY LES 
FEURS

Stade Des Etines à LE COTEAU

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

14H30

15H

14H30

16H30

18H

13H30

14H30

Apres-Midi P3

10H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

81510.1

81580.1

81602.1

81621.1

81622.1

81558.1

83146.1

83159.1

82993.1

82994.1

83172.1

83173.1

83206.1

83207.1

83190.1

83065.1

83224.1

83237.1

83275.1

U18 D2 R / Unique

U18 D3 R / 2

U18 D4 R / 2

U15 D3 R / 2

Poule B

Poule C

Poule B

Poule D

15

62

58

65

2548536095

2546058310

2546151628

2545124296

2546001137

2545895955

2538644800

2545517464

2558613586

2538658494

2558630038

2546389818

2543564193

2547502524

2547361242

9602376231

2547468928

2547828092

16 km

57 km

30 km

37 km

29 km

14 km

6 km

6 km

57 km

25 km

59 km

7 km

30 km

37 km

21 km

12 km

39 km
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30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

30/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

55174601

55184699

55184737

55184738

55174657

55184814

55184816

55184815

54809429

54809427

54809428

54809430

54809455

54809456

54809457

54809458

54794329

54794702

54796551

Riorges F.C. 3

Loire Sornin 2

Cours 1

Mably Sport S.F 1

Montagnes Du Matin 1

Forez Roannais 2

Ent.Lignon Ht Forez 2

Bois Noirs Durolle 2

Rf 42 3

Commelle 1

Loire Sornin 1

S.Denis/Caban 1

Perreux Fc 1

Montagnes Du Matin 1

Usv -Psc 1

Ent Val Aix Cremeau1 1

Avenir Cote Foot 2

Usv - Psc 2

Forez Roannais 2

Nord Roannais Foot 1

Le Coteau 2

Roanne Portugais 1

Non affecté 

Ent Val Aix Cremeau2 2

Avenir Cote 2

Ent.Essor Aspn 2

Non affecté 

Forez Roannais 1

Le Coteau 1

Avenir Cote Foot 1

Riorges F.C. 2

Goal Foot 2

O. Est Roannais 1

Bois Noirs 1

Ouches Fc 1

Montagnes Du Matin 2

Bois Noirs 2

Le Coteau 2

MEMBRE Samuel

JANNIN Lucas

ZINK Lorenzo

CHAPUIS Maxime

LASSAIGNE Louis

CHEVIGNON Sami

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Complexe Sportif Bourdonneau à 
ROZIER EN DONZY

Stade Aimé Jacquet 1 à SAIL SOUS 
COUZAN

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade De L'Aix à POMMIERS

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX
Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Complexe Sportif Bourdonneau à 
ROZIER EN DONZY

10H

Matin P2

10H

Matin P2

11H

14H

15H30

14H

14H

12H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

83095.1

83249.1

83262.1

83263.1

83121.1

83289.1

83291.1

83290.1

82836.1

82834.1

82835.1

82837.1

82862.1

82863.1

82864.1

82865.1

82483.1

82573.1

82734.1

U15 D4 R / 2

U15 D4 R / 2

U13 D1 Roanne / 1

U13 D1 Roanne / 1

U13 D2 Roanne / 1

U13 D2 Roanne / 1

Poule D

Poule E

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

59

60

30

57

31

32

2547214648

2547461434

2548187391

2547502524

2547944067

2548547982

3 km

43 km

51 km

33 km

24 km

23 km

Indispo
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29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

29/11/2025

54913504

54913501

54913502

54913503

54913529

54913530

54913531

54913532

54794203

54796066

54796689

54796690

St Denis De Cabanne 2

Commelle 2

Nord Roannais 1

Fc Roanne 1

Perreux Fc 2

Loire Sornin 2

Usv -Psc 3

Cours 1

Avenir Cote Foot 4

Usv- Psc 4

Forez Roannais 3

Ent Val Aix Cremeau2 2

Villers 1

Roanne Portugais 1

Avenir Cote Foot 3

Rhins Trambouze F. 2

Le Coteau 3

Rhins Trambouze F. 3

Riorges F.C. 4

Ouches Fc 2

Montagnes Du Matin 3

Riorges F.C. 5

F.C. Bois Noirs 3

A.S. Villers 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY
Complexe Sportif Bourdonneau à 
ROZIER EN DONZY

Stade De L'Aix à POMMIERS

12H

14H

14H

14H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

82893.1

82890.1

82891.1

82892.1

82918.1

82919.1

82920.1

82921.1

82456.1

82664.1

82773.1

82774.1

U13 D2 Roanne / 1

U13 D3 Roanne / 1

U13 D3 Roanne / 1

Poule B

Poule A

Poule B

32

33

34
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